
4. L’EDUCATION TOTALE OU LE SAVOIR-ETRE

« Nous allons vous presser jusqu'à ce que vous soyez vide puis nous vous emplirons de nous
mêmes. » (p.362)
                                                                                                         1984, George Orwell1

« Dès sa première réunion, la Commission a réaffirmé avec force un principe fondamental :
l’éducation doit contribuer au développement total de chaque individu - esprit et corps, intelligence,
sensibilité, sens esthétique, responsabilité personnelle, spiritualité. »                              
                                             UNESCO, rapport sur l’Education pour le vingt et unième siècle2,
       
Pourquoi des informations recueillies et autres observations impossibles à mesurer objectivement
sont-elles utilisées pour évaluer les élèves ? Pourquoi « la page de gauche » des bulletins qui mesure,
encore une fois de manière subjective, l’être ? Pourquoi Objectif Grandir ? Pourquoi tant d’insistance
sur des « compétences » et non sur les connaissances ? Pourquoi des cercles magiques, l’exploration
des sentiments, des questionnaires-santé et autres confessions intimes ? Pourquoi l’observation
continue de nos enfants, suivie de prises de notes sur leur être ? Parce que nos enfants doivent être
conformes au type d’homme idéal des pédagogistes et que cette conformité doit être mesuré par tous
les moyens. Leurs valeurs et leurs pensées doivent être homogénéisés. Les problèmes à intérioriser et à
résoudre, leur vision du monde, leur spiritualité, leur éthique, leur sexualité, leurs objectifs, leur
nombre d’heures de sommeil par jour, leur manière de consommer, leur manière de travailler jusqu'à
leur manière de se nourrir... En un mot, ils doivent ETRE exactement comme les pédagogistes et leurs
associés, le grand patronat international et les gouverneurs globalistes, veulent qu’ils soient. Le tout en
nous bassinant avec la « différenciation » et « l’autonomie », couvertures d’une idéologie qui  détruit
toutes les différences et l’esprit critique.

Les apprentis sorciers de ce système ne respireront que lorsque tous les enfants du monde identiques
donneront des citoyens du monde identiques, des larves sensibles aux seules images de leur télévision,
totalement indifférentes aux décisions qui influencent leur propre vie mais prêts à militer pour des
causes lointaines dites universelles. Il s’agit d’une vision digne des pires cauchemars d’Orwell où
l’élève doit être éduqué dans sa totalité. C’est bien pour cela qu’à l’école il est mis au centre d’un
processus holistique redoutable de «questionnement-observation-évaluation-remédiation» qui congèle
ses cellules grises et qui développe sa personnalité en conformité totale avec les compétences
physiques, psychiques, sociales, mentales et spirituelles du modèle enfermé dans le nouveau cadre de
pensée rêvé par ses marionnettistes. Tant que les qualités de son être évaluées de près ne conviennent
pas, elles seront réajustées.

Cette idéologie de (trans)formation de la pensée est travaillée par des thèmes à intérioriser et des
objectifs à atteindre pour habituer l’élève, à poursuivre des impératifs imposés par autrui et à la
résolution des problèmes posés par autrui. C’est bien pour l’habituer à faire partie du troupeau
consensuel qu’il doit coûte que coûte apprendre à travailler en groupe et être prêt à couper sa tête pour
qu’elle ne dépasse pas.

Ce nouvel homme doit avoir des valeurs clarifiées pour effacer de sa mémoire l’histoire de son pays,
les vieilles croyances de ses parents et les écrits des livres sacrés. Il doit être prêt à participer à la
gestion du stress, aux rêves éveillés, aux méditations et aux confessions forcées pour mieux se faire
manipuler. Il doit avoir la tête vide de connaissances dangereuses mais pleine de compétences utiles
qu’à ceux qui l’emploient. Tout se qui risque de rappeler un sentiment de stabilité, de sécurité ou de
repère doit être détruit car la nouvelle économie impose l’instabilité totale pour tous les travailleurs. Il
                                                            
1 George Orwell,  1984, Gallimard, 1950
2 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, L’EDUCATION un trésor est caché dedans, Editions Odile Jacob, 1996 p.102
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doit se sentir heureux et avoir une haute estime de soi même lorsqu’il se retrouvera au chômage dans
le cadre des plans (très) sociaux concoctés par ceux qui continuent à faire gagner leurs actionnaires sur
son dos après l’avoir jeté. Comme il a été éduqué à la tolérance sans limites et appris à apprendre, à
s’adapter à toutes les mutations dans un monde qui change, ayant acquis les compétences
indispensables de flexibilité et de mobilité, il est prêt à se former à nouveau grâce au sésame nommé
l’éducation tout au long de la vie qui reprendra en main le processus de dressage.

Le concept d’Education Totale existe pour répondre aux besoins de certains : des entreprises, des
organisations internationales, des idéologues, des vendeurs de rêves, des formateurs, des experts, bref,
de tous ceux qui veulent utiliser l’école ; les uns pour corriger les défauts qu’ils trouvent à la société,
les autres par manie de régulation et afin d’accroître leur pouvoir, d’autres pour former les travailleurs
futurs selon leurs intérêts et d’autres encore, pour simplement vendre.

Dans Le Temps du 12.4.993, un directeur de collège résume les problèmes crées par l’éducation totale:
« Au conflit latent enseignants-politique s'en ajoute un second avec les parents. «L'article 3 de la
nouvelle loi vaudoise stipule que l'école instruit les élèves et seconde les parents dans leurs tâches
éducatives. Dans les faits, j'ai souvent le sentiment que la priorité entre ces deux objectifs est
inversée», dit Jean-Pierre Laurent, directeur de collège à Grandson, qui dénonce «les problèmes de
comportement et de mal-être» alourdissant le travail. « La disparition des notes au profit
d'évaluations portant, entre autres, sur le caractère de l'élève implique des contacts plus suivis mais
pas toujours faciles avec les parents. » »

Un article de l’Education Reporter de Mai 20024, intitulé  Ethiques globales, Gouvernement Mondial
et le NEA (ma traduction) nous apprend que la NEA (National Education Association), une puissante
association américaine d’enseignants, a publié en 1932 déjà, un annuaire nommé Tenth Yearbook  et
l’a sous-titré Education du Caractère (Character Education). La publication de la NEA présente leurs
projets d’utiliser les écoles américaines pour détruire les valeurs traditionnelles afin d’atteindre un but
précis qui est un gouvernement mondial. L’auteur de l’article de l’Education Reporter dit que
l’interdépendance globale, la citoyenneté mondiale, la perte de la morale, des initiatives d’éducation
telles que l’éducation sexuelle et l’éthique « situationnelle » etc. ne sont pas des idées nouvelles et cite
quelques extraits de cette publication de la NEA:
Le relativisme doit remplacer l’absolutisme en matière de morale ainsi qu’en physique et en
biologie...  Si l’individu veut être heureux dans l’ordre contemporain, il doit être ouvert par rapport à
des nouvelles valeurs et à des nouveaux arrangements... Le citoyen du futur doit être un citoyen du
monde... L’interdépendance à la place de l’indépendance est la règle de la vie... Il faut définir des
objectifs qui stimulent la création d’une nouvelle moralité en accord avec la société qui est en train de
changer. ... La vieille structure est passée... La religion, la morale, l’entreprise, l’école, la famille et
l’état changent....Une personne spécialisée en psychologie de l’enfant est mieux préparée que les
parents à gérer un groupe de filles et de  garçons dans des activités de socialisation... Il se pourrait
que dans ce monde qui change, la société allonge l’éducation de l’individu du berceau au tombeau....
Et selon les besoins, elle offrira à l’individu l’opportunité de changer rapidement ou lentement de
vocation ou de métier...

Je crains que ces fanatiques de la pensée unique finiront par déclencher l’ouverture de la boite de
Pandore de tous les extrémismes identitaires.

Ceux qui souhaitent comprendre ce que veut dire le mot « EDUCATION » dans la nouvelle école
doivent impérativement lire d’une part les documents et rapports émanant de la Conférence
Intercantonale de l’Instruction Publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP), surtout ceux en
rapport avec EduPré (projet d’éducation et de prévention) et PECARO (projet d’un Plan d’Etudes

                                                            
3 Jean-Claude Péclet, Ecole romande: l'overdose de réformes?, Le Temps du 12.4.99
4 Education Reporter, Dennis Cuddy, Global Ethics, World Government & the NEA, 2002
www.eagleforum.org/educate/2002/may02/global-ethics.shtml
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unique pour la suisse romande). Le PEV 2000 (Le nouveau Plan d’Etudes Vaudois 2000) et le livre
Prévention et Santé dans les écoles vaudoises5 sont eux aussi pleins d’informations utiles à ce sujet.

Si on veut toucher le cœur de la réforme et avoir une bonne idée de tout ce qui nous attend, un livre à
ne manquer sous aucun prétexte est celui de l’UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission
Internationale sur l’Education pour le vingt et unième siècle6. Même les 8 membres de la Commission
Intercantonale en faveur de l’utilisation de la méthode Objectif Grandir dans les écoles vaudoises se
réfèrent, dans leur rapport (Sept. 1998, p.8-9), à l’UNESCO pour justifier leur choix! Comme si cet
organisme était LA référence absolue ! Extrait :
 
 «Le concept d’« éducation pour la santé » s’est alors élaboré et le Conseil de l’Europe a adopté, en
1988, une « Recommandation du Comité des Ministres aux Etats membres sur l’éducation pour la
santé à l’école et le rôle et la formation des enseignants ». (...) il faut souligner l’affirmation selon
laquelle « à côté du cadre essentiel de la famille, la structure la plus appropriée à l’éducation pour la
santé est l’école, qui réunit les jeunes, c’est-à-dire le groupe d’âge le plus apte à assimiler les
comportements propices à la santé » (Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, 1989)
Quelques années plus tard, le président de la Commission internationale de l’UNESCO sur
l’éducation pour le 21ème siècle, Jacques Delors, confirmera l’orientation d’une telle démarche,
écrivant dans la préface du rapport daté de 1996 : « La Commission n’a pas résisté à la tentation
d’ajouter de nouvelles disciplines, comme la connaissance de soi et des moyens d’assurer sa santé
physique et psychologique ou encore l’apprentissage pour mieux connaître et préserver
l’environnement naturel. » (Delors, 1996)
On le constate, le moyen d’enseignement « Objectif Grandir » se situe dans le droit fil de la
recommandation du Conseil de l’Europe et, trois ans après sa rédaction, il voit l’articulation de sa
structure (Moi ; moi et autrui ; moi et mon environnement) conforme aux propositions édictées par
l’UNESCO. (en gras dans le texte) »

Il est vrai que l’UNESCO ne se prend pas pour la queue de la poire et le fait clairement savoir dans
son rapport l’Education pour le vingt et unième siècle en faisant pompeusement référence à « la
fonction de «pilotage» intellectuel de la communauté internationale qui est dévolue à I’UNESCO »
et en déclarant que « l‘UNESCO devrait jouer un rôle déterminant en tant que centre d’échange
d’informations (clearing house) dans le domaine des logiciels éducatifs.» ! (p.211) Dans le même
rapport, l’UNESCO se définit comme une « Autorité morale, productrice de normes
internationales » capable d’aider « les Etats membres à bâtir et à rénover leurs systèmes éducatifs.»
(p.217) et recommande de « Renforcer l’action normative de I’UNESCO au service de ses Etats
membres, par exemple en ce qui concerne l’harmonisation des législations nationales avec les
instruments internationaux. » (p.220).

Parmi les organismes éducatifs suisses très portés sur l’Education Totale il y  a la CIIP

Ses nombreux organes, commissions et groupes de travail dirigent des gros chantiers de l’école
comme la définition des finalités de l’école publique, l’éducation-prévention, la formation des
enseignants, l’enseignement des langues, l’enseignement des mathématiques, l’éducation aux médias
et de la recherche en éducation.

En juin 1999, Monsieur Carlo Robert-Grandpierre, professeur de philosophie et médiateur scolaire,
rédige un document commandé par la CIIP sur  « les finalités et objectifs éducatifs de l’école
publique » en vue d’alimenter la réflexion à ce sujet. Le document commence par faire la liste de
certaines mutations sociales qui seraient en cours en les considérant irréversibles. Les mutations en
question sont celles énumérées en préambule de tous les rapports officiels introduisant une nouvelle
                                                            
5 Prévention et Santé dans les Ecoles Vaudoises, op.cit.
6 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit.
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réforme et par la même trahissant une volonté de prendre ses désirs pour des réalités sociologiques :
La sécularisation dans l’ensemble de notre civilisation qui a entraîné une désaffection de la pratique
religieuse, l’immigration dans nos cantons des populations ayant des systèmes de valeurs très
étrangers les uns aux autres qui à son tour, a entraîné la fin du consensus social dans la vision du
monde et des valeurs et enfin, la transformation dans le processus de socialisation qui avant était

fondé sur la transmission des valeurs, des manières de vivre, du métier de père en fils et supposait
autorité et prestige du monde adulte et maintien de la société d’appartenance comme référence dans
la construction de l’identité

mais qui aujourd’hui a changé vers un modèle de société qui

éloigne le jeune de son groupe naturel vers d’autres sociétés, lointaines ou virtuelles, brillant d’éclats
plus prometteurs et prestigieux, et qui deviennent ses références d’autant plus que  la capacité du
groupe familial à fournir des références diminue, réduisant sa fonction au relationnel-affectif, sans
plus grande pertinence au plan des normes et des valeurs.

Plus loin on peut lire,
« la structure familiale s’est transformée au point souvent de ne plus pouvoir assumer cette tâche
dans des conditions satisfaisantes ».

La religion, l’identité nationale, la famille. Le sort des trois dangers identitaires étant réglé en un
tournemain, les « besoins » étant crées,  arrive maintenant la déduction qui comporte la solution du
grand sauveur solitaire : l’Ecole.

« (...) l’école se retrouve seule à devoir jouer le rôle éducatif public qui lui est confié : longtemps,
elle pouvait encore compter sur une collaboration, tacite ou explicite, discours ou simple force
d’inertie, des églises. La voici maintenant seule dans l’arène (...) ».

Pathétique non ? Qu’est-ce qu’on ne raconterait pas pour justifier la mission éducatrice de l’école non
pas volée aux parents mais soit disant subie par la force des choses... La logique voudrait que si des
institutions de la société sont en train d’être détruites par la magie des mutations, on essaye de les
sauver... Mais non, il faut les achever et les remplacer ...

Voici un autre extrait du même document où selon l’auteur l’élève doit d’une part, construire ses
convictions propres et d’autre part, acquérir les valeurs qui lui seront transmises par l’école. Ces deux
propositions sont clairement contradictoires à moins que l’auteur présuppose que les convictions
propres de l’élève doivent être celles transmises par l’école:

«En tout cela, l’école n’est pas en contradiction avec les familles. Seulement, sa mission est autre :
logiquement avec sa tâche d’instruction et de développement intellectuel, elle se doit d’introduire une
dimension critique, incitant les élèves à examiner , comparer, interroger sur le bien fondé des choses
pour se construire des convictions propres. Par ailleurs elle a aussi pour tâche d’inciter à dépasser
ce que pourrait avoir de particulier telle ou telle valeur familiale, pour la diriger vers la
compatibilité avec le grand groupe qu’est la société, visant même, ultimement, à l’universel. Ce
faisant, il est inévitable qu’elle entre en conflit sur un point ou sur un autre avec certaines familles, et
la frontière est bien délicate, même impossible à tracer entre ce que les familles revendiquent
légitimement comme relevant de leur sphère privée et ce que l’école publique considère non moins
légitimement comme ressortissant à son mandat dicté par le souci du général, du possible et
souhaitable pour toute la collectivité dont elle émane. C’est au confluent de l’éthique et du religieux
que le terrain est le plus sensible. L’école y a un rôle important à jouer ». (p. 7)

Ce n’est pas l’Unesco qui va le contredire :
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« Toutefois, ce devrait être le rôle de l’école que d’expliquer aux jeunes le substrat historique, culturel
ou religieux des différentes idéologies qui les sollicitent dans la société environnante ou au sein de
leur établissement ou de leur classe. Ce travail d’explication à mener éventuellement avec le concours
d’intervenants extérieurs  est délicat, car il ne doit pas heurter  les sensibilités et peut faire entrer à
l’école la  politique et la religion, qui en sont généralement bannies. Il est cependant de nature à aider
les élèves à construire leur système de pensée et de valeurs librement et en connaissance de cause,
sans céder aux influences dominantes [sic !], et à acquérir ainsi plus de maturité et d’ouverture
d’esprit. »7

Et vers la fin du document, arrive le coup fatal, LA solution : l’Education Totale des enfants par
l’école: « Plutôt que le modèle du type fonctionnaliste qui a prévalu jusqu’à ce jour, distribuant aux
différents agents éducatifs, école, familles, églises, les domaines et les matières, il convient plutôt
d’affirmer le bien fondé d’un projet éducatif global, d’en formuler les axes et les principes, et d’y
associer étroitement les parents.»

Le morceau est lâché : Un projet éducatif global ! Bien entendu, c’est l’école, c’est-à-dire l’Etat, qui
donne les axes et les principes, les parents n’auront qu’à suivre ! Comment dire à ces gens-là que je ne
suis pas d’accord avec les valeurs véhiculées par l’école et qu’il est de ma responsabilité d’en protéger
mes enfants ?

En novembre 99, la CIIP publie sa Déclaration sur les finalités et Objectifs Educatifs de l’Ecole
Publique. Pour motiver l’action éducatrice qu’elle a décidé d’octroyer à l’école, la CIIP, dans sa
Déclaration, prend acte
« des évolutions et transformations sociales et culturelles dans notre société lesquelles tendent à
relativiser, affaiblir ou évacuer parfois, les normes et les valeurs fondatrices de l’action éducative,
notamment, les changements dans la structure familiale, les migrations et brassages de populations et
de cultures, l’état de sécularisation des institutions, l’impact et le rôle des médias, les effets de la
consommation et de la publicité sur la jeunesse »,

observe avec inquiétude
« la détérioration de certains comportements, la multiplication d’incivilités et de violences à
l’intérieur et à l’extérieur des écoles » et considère que « l’Ecole publique, institution fondamentale de
notre société démocratique et de liberté, se doit de rester à même d’assumer dans notre pays et dans
chacun de nos cantons sa mission d’instruction et d’éducation, toute sa mission d’éducation ».

Dans la partie réservée aux lignes d’action à promouvoir, la déclaration explique très clairement
l’étendue de ses objectifs éducatifs :

« Veiller, en y associant tous les acteurs de l’institution scolaire, à l’équilibre entre l’instruction et
l’éducation. De manière à permettre à l’élève de construire ses valeurs éthiques et spirituelles tout
autant que d’édifier son répertoire de connaissances et de développer ses compétences ».

De quel droit la CIIP décide que l’école devrait s’occuper de valeurs éthiques et spirituelles ? Depuis
quand l’éthique, la spiritualité, la religion font-elles partie des missions d’une institution sensée être
laïque? Quelles peuvent être ses valeurs spirituelles que l’école de l’éducation globale voudrait faire
acquérir à tous les élèves ? Celles d’une religion planétaire ?

 «Ces émancipateurs professionnels occupent la place, parlent de tout au nom de tous (en se fondant
sur quelle légitimité ?) et paradent dans les studios. Cette « pensée unique » ne résulte pas d’une
expérience personnelle de l’enseignement ou d’une prépondérance scientifique particulière. Elle est

                                                            
7 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit., p.59
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assertive et théorique, sans expérimentation reconnue, sans assises empiriques, sans preuves. Comme
le freudisme frelaté, le verbalisme foisonnant des « sciences de l’éducation » camoufle souvent une
pensée sommaire, erratique et ambivalente. », écrit Xavier Darcos8. 

La CIIP est-elle au courant de l’article 303 du Code Civil (les pères et mères disposent de l’éducation
religieuse de l’enfant) ? Est-elle au courant de l’article 26.3 de la Déclaration Universelle des Droits
de l’Homme (les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d’éducation à donner à leurs
enfants) ? Selon la loi, l’école ne peut que SECONDER les parents dans LEUR tâche éducative. A-t-
on consulté les citoyens avant d’oser modifier le rôle de « second » de  l’école publique en douce ?
Sommes-nous toujours en démocratie ? En tous les cas, il faut féliciter les réformateurs pour avoir
trouvé le mot magique, le mot qui n’éveille aucune suspicion, le gentil mot qui cache un monstre
d’endoctrinement : L’Education.

Quelques vieux textes de la CIIP (dans leur ancien site Internet introuvable aujourd’hui -
www.ne.ch/ciip) donnaient déjà une idée de l’étendue du domaine éducatif prévu. Extraits :

 « Le plan d'études-cadre de maturité a défini six grands champs de compétence :
• celui des compétences de l'information, des techniques d'apprentissage et de la technologie,
• celui des compétences sociales, éthiques, et politiques,
• celui des compétences communicatives, culturelles et esthétiques,
• celui des compétences intellectuelles, épistémologiques et scientifiques,
• celui des compétences de la personne, de sa santé et de son corps,
• et finalement celui des compétences communes au cinq autres, dites compétences générales. »

« De l’éducation à la citoyenneté à l’éducation aux citoyennetés
(...) L’usage du pluriel pour désigner la citoyenneté peut viser un double but : non seulement décrire
le fait que la citoyenneté comprend plusieurs dimensions (et donc plusieurs lieux d’expression) mais
également que l’individu concret possède généralement diverses sphères d’appartenance.
Citoyennetés plurielles parce que l’école devrait être un lieu privilégié pour permettre à chacun de
découvrir qu’il participe à des communautés diverses, qu’il est enraciné dans un quartier, un village
ou une région et qu’il est citoyen d’un même monde. »,

Evidemment l’UNESCO avait donné le ton :

« L’un des principaux rôles assignés à l’enseignement scolaire dans bien des pays a été de former de
bons citoyens respectueux des lois, qui partageront une même identité nationale et se montreront
loyaux envers l’Etat-nation. Si cette mission a, sans nul doute, servi de nobles buts, et a même été
nécessaire dans certaines circonstances historiques, elle a aussi abouti dans bien des cas à la
marginalisation - voire à la disparition - de quantité de groupes ethniques différents dont la culture, la
religion, la langue, les croyances ou le mode de vie n’étaient pas conformes au prétendu idéal
national. 9

Une des problématiques émergées lors de la Journée " Plans d'études " de la CIIP à Yverdon-les-Bains
était :
« L'enseignement est encore trop souvent basé sur la primauté des contenus au détriment du
développement des savoir-faire et des savoir-être, il y a encore trop souvent incohérence entre
objectifs généraux - et généreux - et objectifs spécifiques. On attend des nouveaux plans d'études
qu'ils modifient cet ordre de priorité. »

                                                            
8 Xavier Darcos, L’art d’Apprendre à Ignorer, Plon, 2000, p.91
9 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit., p.269
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Quel incroyable hasard ! L’UNESCO fait aussi émerger presque la même problématique dans son
fameux Rapport10 (p.105):
« Alors que les systèmes éducatifs formels tendent à privilégier l’accès à la connaissance, au
détriment des autres formes d’apprentissage, il importe de concevoir l’éducation comme un tout.
Cette vision doit à l’avenir inspirer et orienter les réformes éducatives, que ce soit dans l’élaboration
des programmes ou la définition de nouvel/es politiques pédagogiques. »

Mais le vrai chef d’œuvre de la CIIP est le projet  « EDUPRE » 

Ce projet crée un concept-cadre pour une « éducation-prévention » en Suisse romande. Son texte,
recopié de l’original et daté du 24 octobre 2000, se trouve ci-dessous. Pour la petite histoire, en
décembre 2002, Edupré devient Edupro. En 2005, la commission Edupro est dissoute et remplacée par
le Réseau des responsables cantonaux du dossier « promotion de la santé ». Ce réseau institué par la
CIIP a pour mandat de favoriser dans les cantons la mise en oeuvre des « principes généraux et lignes
d’action » déclarés pour la première fois par le projet Edupré. Son contenu formant les bases des
actions « sanitaires » dans le cadre de l’école, il me semble utile d’étudier ce projet de plus près.

CONCEPT-CADRE POUR UNE «EDUCATION - PRÉVENTION» EN SUISSE ROMANDE

A. Introduction

Les transformations actuelles de la société sur les plans économiques, sociaux et culturels ont fait naître de
nouvelles demandes à l’égard de l’école qui questionnent son rôle et la place à accorder à sa mission éducative.
Le débat public suscité ces dernières années par l’introduction de programmes éducatifs a permis de réaffirmer et
de clarifier le rôle éducatif  de l’institution scolaire, tout an mettant en évidence les limites dans lesquelles cette
mission doit s’exercer. En particulier, la nécessité est apparue de définir la place de l’école par rapport aux
parents et à l’ensemble des professionnels et des institutions ayant pour mandat la prévention ou oeuvrant dans
le domaine éducatif.

Cette situation a conduit la Conférence lntercantonale de l’lnstruction Publique  de la Suisse romande et du
Tessin à adopter l’année dernière une «Déclaration Sur les finalités et objectifs éducatifs de l’Ecole publique» et à
mettre sur pied le groupe de travail EduPr• («ressources en matière d’éducation et de prévention») afin de doter
les écoles romandes d’outils efficaces de promotion de la santé. Le groupe de travail a reçu mandat, dans un
premier temps, d’élaborer un “concept-cadre en matière d’éducation et de prévention” à partir d’une analyse de la
situation (besoins, réalisations an cours, tendances actuelles) afin, dans un deuxième temps, d’esquisser un
avant-projet de réalisation de ressources.

Le besoin de définir un tel concept-cadre est apparu on réponse à la multiplication actuelle des demandes et des
offres en matière d’éducation et de prévention et au risque de dispersion des actions dans ce domaine. Il se
propose d’être un cadre de référence commun susceptible d’apporter une meilleure cohérence aux activités
menées dans les différents cantons.

Le groupe de travail EduPré est formé des personnes suivantes :
M. Ph. de Vargas, codirecteur de l’Office des Ecoles en Santé du canton de Vaud
M. M. Girardin, coordinateur pour l’Education Générale et Sociale du canton du Jura
M. J. Laurent, chef du service de la Jeunesse du canton de Neuchâtel
M. J.-P. Moulin, maître-assistant à l’Université de Fribourg
M. Ch. Mounir, collaborateur au service de santé de la Jeunesse du canton de Genève
Mme F. Richon, enseignante, médiatrice et collaboratrice du Centre de
perfectionnement des enseignants du canton de Berne

                                                            
10 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit., p.105
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M W. Schnyder, chef du service d’aide è le Jeunesse du canton du Valais
M.  M. Nicolet, collaborateur scientifique auprès du secrétariat général de la CIIP.

B. Les finalités de l’éducation à l’école

Définir un “concept-cadre on matière d’éducation et de prévention” nécessite, en premier lieu, de préciser le rôle
éducatif de l’école en rapport avec ses finalités. Pour cela, un détour par l’histoire de l’institution scolaire est
nécessaire.

Jusqu’au début du XlXe siècle, l’école se définit pour l’essentiel par son rôle éducatif, l’éducation comprise
comme l’assimilation d’une culture respectueuse des valeurs morales et civiques ayant toujours été plus valorisée
que l’instruction qui vise à faire acquérir des connaissances et des compétences intellectuelles. A partir de ce
moment-là, l’instruction a reçu un crédit plus grand an tant que moyen indispensable de promotion sociale et
professionnelle pour tous. La proportion entre instruction et éducation va même progressivement s’inverser dans
l’école au profit de la première. Face aux interminables controverses qui caractérisent la formation civique et
éthique, on en arrive à recommander à l’école de s’en tenir à ce qui est sûr et pratique, l’instruction. La charge de
formes de socialisation plus controversées est alors laissée aux familles et aux autres institutions.

Cependant, on reconnaît aujourd’hui que cette opposition éducation/instruction est dépassée et souvent
trompeuse. Les séparer n’est pas seulement indésirable, mais impossible, car on ne peut éduquer sans instruire,
de même qu’il est impossible d’instruire sans éduquer. Eduquer et instruire sont les deux faces d’une même
mission qui incombe à l’école publique.

L’école obligatoire représente ainsi le principal système de formation assurant l’éducation fondamentale des
enfants en dehors de la famille. Par sa nature et sa vocation propre, elle apparaît clairement comme pouvant
assurer autrement que la famille certaines dimensions de l’éducation. L’école est une institution importante de la
société civile et vise, sur le plan éducatif et dans une perspective de bien commun, à insérer les enfants dans un
monde qui sera le leur et dans un tissu social où les différents interlocuteurs et leurs intérêts interagiront. L’école
a la responsabilité de participer au plein épanouissement de la personnalité humaine et du sens de sa dignité;
elle doit également contribuer à favoriser la compréhension, la tolérance et la coopération entre les jeunes et les
aider à s’approprier les valeurs de la démocratie pour construire une citoyenneté active et responsable.

C. Les objectifs et domaines d’intervention de l’école sur le plan éducatif

La «Déclaration sur les finalités et objectifs éducatifs de l’Ecole publique» marque une nette volonté des cantons
romands de renforcer la dimension éducative de l’école et d’affirmer le fonds de valeurs communes dont cette
Ecole a charge et qu’elle cherche à promouvoir dans son action. Ces valeurs sont celles, principalement, du
respect de la valeur intrinsèque de la personne, des droits et des devoirs de la personne humaine, de la
responsabilité personnelle et sociale de l’individu. Elles se traduisent par les objectifs de développement chez
l’individu d’une personnalité équilibrée et d’un sens de la responsabilité à l’égard de soi et de son environnement
aussi bien qu’à l’égard d’autrui. Sur le plan de l’institution scolaire, ces objectifs s’étendent à la correction des
inégalités de  chance et de réussite scolaire et à l’intégration des élèves dans le respect de la diversité des
langues et des cultures.

La «Déclaration sur les finalités et objectifs éducatifs de l’Ecole publique» offre un cadre très utile pour envisager
les lignes de force d’une “éducation et prévention” en Suisse romande. Les objectifs définis par ce texte
concernent dans une large mesure le domaine général de la promotion de la santé1 le terme « santé » étant pris
dans son acception élargie d’un « état de complet bien-étre physique, mental et social, et ne consistant pas
seulement en une absence de maladie et d’infirmité » (OMS, 1946). Ils recouvrent également le domaine de
l’“éducation aux citoyennetés”2  qui concerne la formation des personnes à assumer leur rôle et leurs
responsabilités en tant que citoyens et membres d’une communauté (scolaire ou sociale). L’affirmation, dans la
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déclaration, du principe selon lequel “l’intégration doit se réaliser dans le respect des autres langues et cultures”
implique la reconnaissance du fait que l’individu participe à des communautés diverses et qu’il existe une variété
de modèles culturels et sociaux parfois éloignés des siens propres.

La mission éducative de l’école recouvre ainsi à la fois le domaine de la promotion de la santé et celui de
l’éducation aux citoyennetés, ces deux domaines comportant une importante dimension de prévention des
comportements ou des conduites à risque. Aussi, de façon à rendre compte de l’élargissement de la
problématique concernée, les termes « éducation -  prévention » seront remplacés par ceux d’« Education sociale
et promotion de la santé.»

Les enseignants sont les acteurs privilégiés de l’ « Education sociale et promotion de la santé » à l’école. S’il est
important que leurs compétences particulières dans ce domaine puissent être reconnues et développées, leurs
limites doivent également être précisées. LÕEducation sociale et promotion de la santŽ s’inscrit dans un champ
dont les frontières ont mobiles et où les risques de divergences avec les conceptions et les valeurs des parents
en matière éducative sont permanents, ce qui nécessite la mise en place de modalités d’échange et de
négociation dans le cadre d’un partenariat.

(1 “La promotion de la santé est le processus qui confère aux populations les moyens d’assurer un plus grand
contrôle sur leur propre santé, et d’améliorer celle-ci. Celle démarche relève d’un concept définissant la « santé »
comme la mesure dans laquelle un groupe ou un individu peut d’une part, réaliser ses ambitions et satisfaire ses
besoins et, d’autre part, évoluer avec le milieu ou s’adapter à celui-ci. La santé est donc perçue comme une
ressource de la vie quotidienne, et non comme le but de la vie; il s’agit d’un concept positif mettant en valeur les
ressources sociales et individuelles, ainsi que les capacités physiques. Ainsi donc, la promotion de la santé ne
relève pas seulement du secteur sanitaire: elle dépasse les modes de vie sains pour viser le bien-être.” (Charte
d’Ottawa pour la promotion de la santé, 1986).

2 L’ « éducation aux citoyennetés » est définie de la façon suivante dans les Actes du colloque romand 1998-99
qui a été consacré à cette thématique: “Au-delà de l’étude des institutions et de leur fonctionnement, objectifs
assignés à l’instruction civique, l’éducation aux citoyennetés se propose de développer chez l’élève, tout au long
de son parcours de formation. les attitudes lui permettant de se situer, non seulement en tant qu’individu, mais
également en tant que citoyen et membre d’une collectivité (...). L’éducation aux citoyennetés propose aux élèves
les valeurs qui fondent la société démocratique qui est la nôtre. Elle offre aux élèves les outils critiques,
intellectuels et moraux leur permettant de faire des choix de société raisonnés, donc de développer chez chacun
le sens de ses responsabilités et de ses devoirs de citoyen.” (M. Nicolet & D. Rouyet (sous la direction de)
Education aux citoyennetŽs Actes du colloque 1998-99.  Neuchâtel : secrétariat général de la CIIP).)

D.  Principes généraux et lignes d’action

1. Objectifs et plans Les objectifs généraux du domaine de lÕEducation sociale et
d’étude promotion de la santŽ sont définis au niveau romand en

s’appuyant sur le contenu de la Déclaration du 18 novembre
1999 de la CIIP sur les “Finalités et objectifs éducatifs de l’école
publique”. I ls devraient prendre place dans le futur plan
d’études cadre romand -  PECARO -  en voie de rédaction

Chaque canton précise les contenus spécifiques de ce domaine et établit un
cahier des charges à l’intention des établissements (ou écoles). Les
établissements définissent et mettent en oeuvre leurs actions dans    ce
domaine,  à  l’intérieur de la mission générale qui leur est confiée, de façon à
garantir à chaque élève une égalité de traitement, dans le respect de la culture
de chaque établissement.

Les cantons participent en outre à la sélection ou à l’élaboration de
ressources dans ce   domaine,   ainsi qu’à des   échanges réguliers
d’expériences, notamment au niveau de la     formation des enseignants.

2. L’établissement Si la classe est le terrain premier de l’action de l’enseignant,
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scolaire lieu lÕEducation sociale et promotion de la santŽ c o n c e r n e
privilégié l’établissement scolaire (ou l’école) dans son ensemble, en tant

que lieu de vie et de travail pour la communauté scolaire
(comprenant les élèves, les enseignants et les personnels
divers). L’établissement est donc le lieu privilégié de lÕEducation sociale et

                                                        promotion de la santŽ qui passe notamment par l’aménagement d’espaces
                                                        d’écoute et de dialogue, ainsi que par la mise en place de modalités de
                                                        gestion  participatives.

3. Statut: contenu LÕEducation sociale et promotion de la s a n t Ž ,  en tant que
spécifique et domaine transversal et secteur spécifique, prend place à la fois
dimension dans l’enseignement disciplinaire (ou général) et dans des
transversale espaces et des temps particuliers (périodes hebdomadaires,

projets d’école, journées spéciales, etc.).

4. Responsabilités LÕEducation sociale et promotion de la santŽ incombe à la fois à
(réseau Interne) l ’enseignant (général iste au pr imaire ou spécial is te au

secondaire) et aux professionnels qui, dans l’établissement
(l’école), remplissent des rôles spécifiques dans ce domaine
(animateur de santé, éducateur à la santé, médiateur,
conseil ler social, infirmière scolaire, médecin, psychologue,
etc.). Les enseignements et les interventions dans le domaine
de lÕEducation sociale et promotion de la santŽ exigent une
coordination étroite au sein d’un réseau entre tous les
partenaires de l’école.

5.  Rapports avec les                     LÕEducation sociale et promotion de la santŽ implique également l’intervention
partenaires extérieurs              de personnes extérieures à l’école (spécialistes, autorités locales, etc.), ainsi

      (réseau externe)                      que l’instauration de formes de partenariat avec des institutions externes. Les
                                                       réseaux entre l’école et ces institutions sont à encourager.

6. Rôle des parents Les parents sont les partenaires privilégiés de tout enseignement et de toute
                                                        action dans ce domaine. Ils sont

associés à la réflexion sur les projets et à leur mise en oeuvre.
Les parents doivent également pouvoir  accéder à des
ressources dans ce domaine (documents, formations).

7. Rôle des élèves L’activité des élèves est au centre de lÔEducation sociale et
promotion de la santŽ. Les compétences et les attitudes dans
ce domaine doivent être construites avec eux, à l’intérieur de
situations porteuses de sens pour les élèves.

LÕEducation sociale et promotion de la santŽ implique également la
participation active des élèves en rapport avec des enjeux crédibles. Celle-ci
peut prendre des formes multiples et complémentaires:

                                                      •         participation institutionnelle et représentative (par le
                                                                moyen d’un comité de classe ou d’un conseil
                                                                d’école auquel la direction et le corps enseignant
                                                                reconnaissent le  droit d’être informé et consulté,
                                                                ainsi que de jouer un rôle de médiation et de
                                                                représentation de la communauté des élèves) ;
                                                      •        participation individuelle (permettant, notamment, à chaque élève de jouer
                                                               un rôle actif dans le conseil de classe dont les buts principaux sont
                                                               d’identifier et de résoudre les problèmes de la vie on commun, de
                                                               réaliser des projets, etc.);
                                                      •       éducation et médiation par les pairs (en vue de la résolution pacifique des
                                                              conflits).
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8. Formation des LÕEducation sociale et promotion de la santŽ nécessite la mise
enseignants en place d’une formation init iale et complémentaire des

enseignants ainsi que de mesures d’accompagnement visant à
développer leurs compétences spécifiques (notamment dans
l’écoute active, la gestion des conflits, l’animation de conseils
de classe, la collaboration avec des intervenants extérieurs
etc.) et à les sensibiliser à l’impact social et psychologique des
situations d’échec ou d’exclusion.

La formation doit également permettre aux enseignants de mieux cerner leurs
responsabilités en matière éducative et de distinguer les enjeux et les
difficultés d’une attitude d’écoute et de conseil; elle doit également donner
l’occasion aux enseignants d’apprécier l’importance d’une éthique
professionnelle forte on regard de la nature des informations auxquelles ils ont
accès.

Les actions de formation permettront aussi une sensibilisation des
enseignants à la question de la gestion du stress, pour eux-mêmes ainsi que
pour leurs élèves.

9. Supervision et règles En tant que professionnels de l’apprentissage/enseignement et
à respecter de la relation, et compte tenu de la complexité de toute action

en matière éducative, il est important que les enseignants
puissent bénéficier de formes de supervision et qu’ils soient
préparés à observer leur devoir de discrétion et à respecter les
règles relatives au secret de fonction.

1O.Sensibilisation des                     Les autres intervenants doivent être sensibilisés aux conditions
autres intervenants d’une bonne collaboration au sein de l’école ainsi qu’à la

nécessité d’accroître leurs compétences pédagogiques et
didactiques.

11.Evatuation des Les actions menées dans le domaine de lÕEducation sociale et
     actions                                       promotion de la santŽ ˆ l’intérieur des établissements doivent

faire l’objet d’un processus de réflexion et d’évaluation
permanent.

12.Ressources Des ressources spécifiques doivent être mises à la disposition
     didactiques et des enseignants et des autres acteurs (et notamment de la
     pédagogiques famille) notamment sous les formes suivantes:

• guide pratique pour faire face à des situations d’urgence (adresses de
référence, marches à suivre, propositions de
solutions, protocoles d’intervention, etc.)

• ensemble de documents sur des thématiques particulières
• liste d’intervenants extérieurs pouvant être sollicités
• outils pour amener les élèves à développer des
      compétences personnelles et sociales, face à des situations

de conflit, de prise de décision, etc.
• aide à la gestion et à l’accompagnement de projets.

13.Conditions de base La mise en oeuvre des propositions qui précédent nécessite
                                                        des moyens humains et financiers d’une certaine importance
                                                        qu’il incombe aux cantons de mettre à disposition.

14.Moyens d’action                          L’extrême diversité des ouvrages, manuels, programmes et
                                                         autres supports présents sur le marché appelle la mise en
                                                         place d’une commission permanente romande d’évaluation, de
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                                                         façon à offrir aux autorités et aux enseignants des repères
                                                         quant à la qualité et aux modes d’utilisation de ces documents.
                                                         Cette commission peut décerner un “label de qualité”, sur la
                                                         base de critères précis.

Le titre de ce document qui se réfère à un concept d’ « Education-Prévention », avec ces deux mots
collés l’un à l’autre, constitue l’acceptation sans ambiguïté  de l’amalgame que font les réformateurs
de ces deux concepts.

M. Michel Girardin, qui fait partie de l’équipe Edupré, avait décrit la notion d’Education générale
dans le guide à l’intention de l’enseignant de la méthode Objectif Grandir :
« Les objectifs visés se situent, il convient de le rappeler souvent, au niveau des compétences, puis à
celui des comportements et attitudes. Pour les atteindre, les élèves sont placés dans des situations qui
appellent une implication personnelle importante et une évocation de faits vécus ou envisagés dans
l’avenir. L’expression des émotions et des sentiments, la possibilité de mettre des mots sur les
événements, l’exercice de la confrontation et l’apprentissage de la résolution de conflits vont
permettre la constitution de savoir-être et conduire à l’acquisition de comportements plus lucides et
plus réfléchis. »

La réforme EVM et l’éducation-prévention sont inséparables. M. de Vargas qui fait aussi partie de
l’équipe EduPré, co-directeur de l’ODES, dans le Courrier du DFJ (no.3), avait écrit : « Eduquer,
c’est rendre l’enfant apte à relever les défis de la vie adulte. Lui donner la capacité de s’affirmer, de
communiquer, de négocier, de résoudre des conflits, de rechercher des solutions... Il y a là un lien
direct avec la santé envisagée dans un sens très large, celui du bien être physique, mental et social.
EVM met d’ailleurs l’accent sur l’acquisition de ces mêmes compétences personnelles et sociales. »

Le nouveau Plan d’Etudes Vaudois 2000 (PEV) du DFJ est tout aussi clair quant à l’énormité du
champ couvert par « l’éducation » et il est en parfaite harmonie avec l’idéologie de la CIIP. Voici
quelques extraits de ce Plan d’Etudes Vaudois 200011 :

« La mise en œuvre de celles-ci [des pratiques pédagogiques] demande de revoir en profondeur non
seulement les objectifs et les contenus à enseigner mais aussi la réflexion sur les finalités de
l’école. » (Dans le Préambule)

 «Veiller, en y associant tous les acteurs de l’institution scolaire, à l’équilibre entre l’instruction et
l’éducation. De manière à permettre à l’élève de construire ses valeurs éthiques et spirituelles tout
autant que d’édifier son répertoire de connaissances et de développer ses compétences. » (Dans la
déclaration de la CIIP sur le Finalités et Objectifs éducatifs de l’Ecole, Partie 1 du Plan d’Etudes 2000)
 

« Cela suppose une redéfinition de l’ensemble des cadres de référence, une nouvelle synthèse.»
(Dans Finalités de l’école vaudoise - Projet de Formation pour l’élève)

 « Les finalités constituent les intentions les plus élevées et les plus lointaines ; elles répondent à la
question : « quel type d’homme voulons-nous former ? »  »
(Dans Partie 3 - CIN-CYP1-CYP2, « Glossaire, Finalités et intentions)

« Mais les changements sont plus profonds, c’est le cœur même de la pédagogie qui est transformé:
(...) » (Dans le Programme Général du Cycle de Transition)
                                                            
11 Site Internet du DFJ, Plan d’Etudes Vaudois 2000, www.dfj.vd.ch/seneps/pev/index.html (la page
n’est plus disponible)
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« Ainsi, les disciplines, même si elles sont distinctes dans la formation de base, ne sont pas des buts en
soi, mais des moyens au service du développement de l’élève. En effet les
savoir-être et certains savoir-faire n’appartiennent à aucune discipline particulière. » (Dans le
Programme Général du Cycle de Transition)

 « Quelles finalités pour la scolarité obligatoire dans le canton de Vaud? [Pour répondre à cette
question, le nouveau plan d’études vaudois reprend carrément un texte d’un bulletin de la CIIP !]
«L’OCDE, l’UNESCO, l’Union européenne, plusieurs Etats ont engagé ce travail [de détermination
des finalités de la scolarité obligatoire] depuis quelques années et ont fait des propositions. Elles sont
largement convergentes : quelques mots-clés : se former tout au long de la vie, développer des
compétences durables et transversales au travers d’activités disciplinaires et interdisciplinaires ainsi
qu’à l’occasion de pratiques sociales, apprendre sans frontière aussi au-delà de l’espace de la classe
ou de l’établissement».» » (Dans Partie 2, finalités de l’école vaudoise)

« Les ‘finalités de l’école’ placent les connaissances et compétences des différentes disciplines dans
une perspective éducative globale. » (Dans Partie 2, finalités de l’école vaudoise)

De quel droit se permet-on une redéfinition de l’ensemble des cadres de référence sans se référer aux
citoyens ? Que veut dire exactement éduquer globalement un enfant ? Quel est ce nouveau type
d’homme éduqué dans la totalité de son être qu’on souhaite créer en cachette? Qui veut transformer
l’école en  camp de rééducation pour y créer un certain type d’homme ? Voyez ce qu’en dit Thierry
Desjardins dans son livre Le scandale de l’Education Nationale12:
« Quel est aujourd’hui l’idéologue en chef du ministère de l’Éducation nationale? Un certain Philippe
Meirieu, qui, en tant que président de l’Institut national de Recherche pédagogique, est l’homme qui,
dans l’ombre de Claude Allègre, doit imaginer l’école de demain. Il a écrit un livre qui est devenu la «
bible » des gourous du ministère, L’École ou la guerre civile. » (...) «Pour notre part, écrit-il
froidement, nous faisons clairement et absolument le choix de la prééminence absolue du politique
(...). L’école implique des choix de société, des choix philosophiques, des options prises sur l’avenir
de notre pays, sur le type d’homme et d’organisation sociale que nous voulons.»
Un certain nombre de Français s’imaginent encore, très naïvement, que la politique, les choix de
société, les choix philosophiques n’ont pas leur place dans l’école qui devrait - et ce serait son
honneur - se contenter de préparer les futurs adultes à choisir eux-mêmes, précisément, le moment
venu, la politique, le modèle de société ou l’idéal philosophique qui leur conviendront. Ces mêmes
Français ne s’imaginent sans doute pas que l’école a pour mission de modeler un «type d’homme» -
quelle abominable expression et ô combien révélatrice! -  et « d’organisation sociale » tels que les
désirent les dirigeants de l’Education nationale. Eh bien, l’un des grands patrons de la rue de
Grenelle le leur révèle. »

Le réformateur Philippe Perrenoud aussi a le mérite d’être extrêmement clair quant à la question qu’il
faut répondre avant de fixer les compétences transversales à faire acquérir aux élèves :
« Ce qui exigerait une réponse claire, et donc courageuse, à la question de savoir quel type d’être
humains l’école veut former, en vue de quelles pratiques familiales, sexuelles, politiques,
syndicales, artistiques, sportives, associatives, etc. Le choix des compétences transversales à
développer en dépend ! »13

Qui aurait demandé à l’école de décider des pratiques familiales, sexuelles, politiques futures de nos
enfants ? De formater la totalité de leur personnalité ? Ce nouveau paradigme qu’on veut imposer et

                                                            
12 Thierry Desjardins, Le scandale de l’Education Nationale ou pourquoi (et comment) l’école est
devenue une usine à chômeurs et à illettrés, Robert Laffont, 1999, p.41-42 
13 Philippe Perrenoud, Construire des compétences dès l’école, ESF, 1997, p.49
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cette obstination d’éducation globale me rappelle Marylin Ferguson  dans son livre Les enfants du
Verseau14, considéré comme le manifeste du New Age.  Dans le chapitre 9 intitulé « Apprendre à
Apprendre », parlant de l’éducation transpersonnelle, elle dit : « elle est l’équivalent en éducation, de
la médecine holiste : l’éducation de toute la personne.»  Il n’est dès lors pas étonnant, de retrouver
dans notre Plan d’Etudes 2000,  le « New Age » dans la liste de contenus à enseigner dans le cadre de
la discipline « Culture Chrétienne » [sic !] aux élèves de 7e, 8e et 9e !

Pauvres finalités de l’école publique vaudoise... Pauvres masses qui ne méritent que « l’éducation »
des cafés-psy alors que ceux qui ont les moyens s’offriront le luxe d’acheter des vraies connaissances.

Mais, si cela peut consoler, nous ne sommes pas le seul pays à vouloir imposer aux enfants des
compétences dites sociales car les ordres viennent de pouvoirs bien au-dessus des Etats, comme nous
l’explique Nico Hirtt15 :
« Selon l’ancien ministre de l’Education de la Communauté flamande de Belgique, Luk Van den
Bossche, «les technologies de l’information et des communications contribueront à modifier
profondément l’avenir de l’enseignement et ces changements poseront aussi, en définitive, la
question de la mission ultime de l’Ecole». Et quelle est cette mission ultime selon le ministre
flamand? «Non pas un monopole en matière de transmission des connaissances, mais la
transmission de valeurs ainsi qu’une large socialisation culturelle des jeunes gens.» Sa collègue
autrichienne, Elisabeth Gehrer, est plus précise: «Pour l’Ecole, cela signifie qu’en plus de bonnes
connaissances professionnelles, les jeunes gens doivent également acquérir des compétences de
méthode, des compétences sociales et des compétences assurant l’autonomie. Au rang de ces
compétences-là, également appelées “Soft-skills”, on compte: le travail d’équipe, le dialogue, la
gestion de conflits, la communication, la flexibilité, la pensée créative, le sens social, la disponibilité
à la formation continue et la motivation d’apprendre. »

En conclusion à la partie expliquant ces compétences à acquérir dans le cadre des finalités de l’école
vaudoise, les Plan d’Etudes Vaudois 2000 sent le besoin d’expliquer pourquoi il a décidé d’éduquer
globalement nos enfants, en se référant encore à la CIIP :
« Comme le relève la CIIP dans sa déclaration : «les transformations sociales et culturelles tendent à
relativiser, affaiblir ou évacuer parfois, les normes et les valeurs fondatrices de l’action éducative,
notamment, les changements dans la structure familiale, les migrations et brassages de populations et
de cultures, l’état de sécularisation des institutions, l’impact et le rôle des médias, les effets de la
consommation et de la publicité sur la jeunesse. » Face à ces changements, l’école se doit de
réfléchir à sa mission générale et à sa mission éducative. »  

Les mêmes prétextes que chaque réformateur de l’école répète pour motiver la mise en place d’une
certaine idéologie, ces même prétextes étant évidemment entretenus par les réformes proposées afin
qu’ils puissent survivre.

Suite à la sortie de ce nouveau plan d’études, le journal 24 heures publie un article à ce sujet16. Sous
une photo de notre cheffe du Département de la formation, on peut lire : « Pour Francine Jeanprêtre,
il n’est pas question de laisser l’éducation à la seule compétence des parents. Dès lors, il faut donner
les moyens à cette même école d’accomplir sa mission. » Excellent résumé du but final du nouveau
plan d’études : « L’Education ».

                                                            
14 Marylin Ferguson, Les enfants du Verseau, Aventure Secrète, 1980
15 Nico Hirtt , Les nouveaux maîtres de l’école, EPO, 2000, p.36
16 24 Heures, Ecole Publique Vaudoise - Publication d’un nouveau Plan d’Etudes, 7.6.2000
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Objectif Grandir veut aussi « s’occuper de tout ». Extrait de Les sectes et la santé : une bonne occasion
d’interroger nos propres pratiques17 par Paul Ariès, politologue à l’Université Lyon II : « Cette
méthode [Objectif Grandir] couvrait l’ensemble de la personnalité enfantine (dimension cognitive,
émotionnelle, relationnelle, affective, intrapsychique, éducation à la santé, à l’hygiène, etc.). Elle
traduisait une volonté de tout voir et contrôler à partir d’une seule institution. L’école serait
devenue ainsi un lieu de normalisation sans aucun débat démocratique. L’enfant évoluait pour cela
dans un cadre beaucoup plus thérapeutique qu’éducatif. »

Voici quelques phrases-clefs du projet Edupré de la CIIP que je cite et commente :

 Que lit-on à la première ligne du document ? « Les transformations actuelles de la société sur les
plans économiques, sociaux et culturels ont fait naître de nouvelles demandes à l’égard de l’école qui
questionnent son rôle et la place à accorder à sa mission éducative. »

La société se transforme depuis la nuit des temps. Les transformations actuelles, s’il s’agit de la
globalisation, de l’éclatement des familles, de la volonté de détruire les Etats-nations et de créer une
culture unique, une identité mondiale, ne nous tombent pas du ciel, elles sont le fruit d’efforts acharnés
des « grands » de ce monde : industriels, corporations, multinationales, Nations Unies et consorts,
New Agers rêveurs ainsi que des hippies nostalgiques de la contre-culture.  Sommes-nous obligés de
satisfaire leurs désirs ?

 « En particulier, la nécessité est apparue de définir la place de l’école par rapport aux parents
(...) »

Qui aurait vu de telles apparitions ?  On nous balance des « certitudes »  comme si les conditions
actuelles exigeaient impérativement une redéfinition des missions de l’école. Mise à part les exigences
de l’Unesco, de l’OMS, de l’UE, de l’OECD et consorts (même la Banque Mondiale s’y met), main
dans la main avec les multinationales, quelles sont les autres arguments qui peuvent expliquer la
nécessité de cette redéfinition ?

Que veut dire  la CIIP par  définir la place de l’école par rapport aux parents ?  L’école et la famille
sont-elles en position de rivalité ? Laquelle parmi les deux institutions viole la sphère appartenant à
l’autre ? Est-ce qu’on veut remplacer les parents par les enseignants (c’est-à-dire par l’Etat)?
L’Unesco dans son rapport sur l’Education pour le vingt et unième siècle n’est pas très loin de ce que
souhaite la CIIP :
 « On attend des enseignants non seulement qu’ils soient capables de faire face à ces problèmes et
d’éclairer leurs élèves sur un ensemble de questions de société, depuis le développement de la
tolérance jusqu’à la régulation des naissances, mais encore qu’ils réussissent là où les parents, les
institutions religieuses ou les pouvoirs publics ont souvent échoué. »18

 « Le groupe de travail a reçu mandat, dans un premier temps, d’élaborer un « concept-cadre en
matière d’éducation et de prévention » à partir d’une analyse de la situation  (besoins, réalisations en
cours, tendances actuelles) afin, dans un deuxième temps, d’esquisser un avant-projet de réalisation
de ressources ».

                                                            
17 Paul Ariès, Les sectes et la santé : une bonne occasion d’interroger nos propres pratiques, dans la
revue  « La Santé de l’homme »,  Janvier - Février 2000, No. 345
18 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit., p.158
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Où est la liste de ces besoins ? Où sont les études effectuées pour la dresser ? Où sont les statistiques
qui démontrent ces besoins ? Quels sont les objectifs précis qu’on souhaiterait atteindre ? Des rapports
d’évaluation prouvant que ces objectifs auraient été atteints grâce à de telles actions
éducatives existent-ils? Selon une étude publiée par l’Observatoire Européen des Drogues et
Toxicomanies19, les jeunes boivent et se droguent toujours plus ! A quoi servent ces programmes de
prévention ? Peut-on nous présenter au moins une évaluation scientifique qui a été faite au sujet d’un
programme de « prévention » ? Une autre étude20, celle de l’Office Fédérale de la Santé Publique
suisse, indique que 30% des jeunes
« ont des difficultés affectives/relationnelles et de gestion de la consommation d’alcool et de drogue »
et que « par rapport à 93, la situation s’est dégradée dans le domaine de la santé mentale et des
conduites menant à la dépendance ». L’étude « confirme la hausse de consommation de cannabis et
de drogues telles que le LSD, l’ecstasy ou la cocaïne.» !

Quand va-t-on enfin accepter que la blague de la prévention par « l’acquisition des compétences
sociales » ne sert qu’à remplir les poches de ses promoteurs ? La seule qui sort gagnante de l’affaire
est ce que l’auteur américaine B.Eakman appelle la « hydra-headed mental-health industry »,
l’industrie de la santé mentale à la tête d’hydre.
Peut-on se demander pourquoi les élèves américains, après des décennies d’Education et de
Prévention du même type sont dans un état de santé mental désastreux ? Environ 5 millions d’enfants
sont traités aux antidépresseurs. Les tueries dans les écoles sont devenues monnaies courantes. La
drogue est toujours abondamment présente. Pour combler les lacunes de la « nouvelle éducation », qui
à force « d’éduquer »  et de soit disant « prévenir », n’a pas le temps d’instruire, les universités mettent
en place des cours d’algèbre et de grammaire. Pourquoi un tel mimétisme inconscient ?

  « Le besoin de définir un tel concept-cadre est apparu en réponse à la multiplication actuelle des
demandes et des offres en matière d’éducation et de prévention et au risque de dispersion des actions
dans ce domaine. »

Encore une apparition ! Qui exactement demande que l’école se mêle d’éducation ? Depuis quand on
se lance dans des projets pour répondre à des offres qu’on reçoit ?

 « Jusqu’au début  du XIXe siècle, (...). Face aux interminables controverses qui caractérisent la
formation civique et éthique, on en arrive à recommander à l’école de s’en tenir à ce qui est sûr et
pratique, l’instruction. La charge de formes de socialisation plus controversées est alors laissée aux
familles et aux autres institutions ».

Quelles sont ces formes de « socialisation plus controversées » desquelles l’école voudrait maintenant
s’occuper ? La religion probablement. Qui a décidé que ces interminables controverses d’antan  ne
feront pas surface si l’école fourre son nez partout ? Pourquoi ne pas nommer clairement les « autres
institutions » ? Pour ne pas les offenser ? Les formes de socialisation pratiquées par les parents ou les
églises seraient-elles plus controversées que celles du Cercle Magique?

Pourquoi ne pas lire un peu Arendt21 ?
«  Puisque l’enfant a besoin d’être protégé contre le monde, sa place traditionnelle est au sein de la
famille. C’est  là qu’à l’abri de quatre murs, les adultes reviennent chaque jour du monde extérieur et
se retranchent dans la sécurité de la vie privée. Ces quatre murs à l’abri desquels se déroule la vie de

                                                            
19 Télévision Suisse Romande, télétexte, 23.10.2003
20 Télévision Suisse Romande, télétexte, 19.11.2003
21 Hannah Arendt, La crise de la culture, Gallimard, 1972
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famille constituent un rempart contre le monde et en particulier contre l’aspect public du monde. Ils
délimitent un endroit sûr sans lequel aucune chose vivante ne peut prospérer. »  (p.239)   «  Plus la
société moderne supprime la différence entre ce qui est privé et ce qui est public, entre ce qui ne peut
s’épanouir qu’à l’ombre et ce qui demande être montré à tous dans la pleine lumière du monde public,
autrement dit plus la société intercale entre le public et le privé une sphère sociale où le privé est
rendu public et vice versa, plus elle rend les choses difficiles à ses enfants qui par nature ont besoin
d’un abri sûr  pour  grandir sans être dérangés. » (p.241)

Mais la CIIP préfère apparemment les écrits de  l’UNESCO22:
« Dès sa première réunion, la Commission a réaffirmé avec force un principe fondamental :
l’éducation doit contribuer au développement total de chaque individu - esprit et corps, intelligence,
sensibilité, sens esthétique, responsabilité personnelle, spiritualité. »

Il est tout de même extraordinaire de voir à quel point l’Organisation des Nations Unies, en demandant
l’éducation totale des enfants par l’école, contredit sa propre Déclaration des Droit de l’Homme qui
donne aux parents le droit de choisir l’éducation qu’ils donneront à leurs enfants!

 « Cependant, on reconnaît aujourd’hui que cette opposition éducation/instruction est dépassée et
souvent trompeuse. Les séparer n’est pas seulement indésirable, mais impossible, (...) Eduquer et
instruire sont les deux faces d’une même mission qui incombe à l’école publique. »

Pour arriver à un consensus sur le sujet, ont veut ici présenter l’éducation par l’école comme une
fatalité, sans dire qu’il s’agit d’un tout autre type d’éducation que celle imaginée par le commun des
mortels. La CIIP procède de la sorte car elle semble avoir des projets beaucoup plus ambitieux pour
l’école que la simple instruction. C’est pour cela qu’elle lui est utile de rendre l’instruction et
l’éducation inséparables ! Tout comme l’Unesco qui voit l’éducation comme un tout23:
 « Ainsi la Commission adhère pleinement au postulat du rapport Apprendre à être: « Le
développement a pour objet l’épanouissement complet de l’homme dans toute sa richesse et dans la
complexité de ses expressions et de ses engagements: individu, membre d’une famille et d’une
collectivité, citoyen et producteur, inventeur de techniques et producteur de rêves». (p.103)
« Alors que les systèmes éducatifs formels tendent à privilégier l’accès à la connaissance, au
détriment des autres formes d’apprentissage, il importe de concevoir l’éducation comme un tout. »
(p.105)

  « L’école obligatoire représente ainsi le principal système de formation assurant l’éducation
fondamentale des enfants en dehors de la famille. Par sa nature et sa vocation propre, elle apparaît
clairement comme pouvant assumer autrement que la famille certaines dimensions de l’éducation. »,
et
« L’éducation sociale et promotion de la santé s’inscrit dans un champ dont les frontières sont
mobiles et où les risques de divergences avec les conceptions et les valeurs des parents en matière
éducative sont permanents, ce qui nécessite la mise en place de modalités d’échange et de
négociation dans le cadre d’un partenariat »

La CIIP déclare que l’école a l’intention d’entreprendre des actions éducatives et transmettre des
valeurs qui ne sont pas acceptables par tous les parents. Sur quelles bases l’école prétend qu’elle fera

                                                            
22 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit., p.102
23 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit.
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mieux que les parents en faisant différemment qu’eux ?  Selon des critères décidés par qui s’il vous
plaît?

C’est le même état d’esprit que l’UNESCO24 :
« En Europe, le tissu social commence à se déchirer avec les tensions qui se font jour entre les
populations de souche, majoritaires, et les travailleurs migrants minoritaires. Les conflits ethniques
ont mis la Bosnie et le Sri Lanka en pièces, et des conflits semblables entre tribus ont des résultats
analogues au Nigeria, en Angola et au Rwanda. Bref, le monde a désespérément besoin d’influences
jouant dans le sens de l’intégration, de l’apaisement et de l’union. Celles-ci ne sauraient avoir
quelque chance de succès si elles naissent d’une démarche politique. Bien souvent, en effet, ce sont
ces tensions qui commandent le jeu politique. C’est vrai aussi des parents qui, par la force des
choses, sont fréquemment à l’origine du problème. C’est le système éducatif et en particulier l’école,
[évidemment !] qui offre les meilleures chances et peut-être le seul espoir d’amorcer le processus
d’apaisement et d’intégration sociale. »

Vous l’avez compris, à la racine de tous les maux de la société, se trouve la famille. Dès lors, sa
licence d’éducation doit lui être retirée et remise à l’école. La famille traditionnelle  est considérée par
les réformateurs comme un des plus importants obstacles à la création de la grande famille planétaire
ainsi qu’à la « formation » de ses citoyens-clônes et tous les moyens sont bons pour la détruire une
fois pour toutes. Regardez avec quelle virulence Michel Fize25 , sociologue au CNRS, exprime ses
sentiments dans son livre A Mort la Famille ! :

«Les parents n’éduquent pas les enfants, ils les dominent ; ce n’est pas la même chose. Quand
l’imposition de règles dépasse la stricte utilité éducative, il y a bien, en effet, phénomène de
domination. Et cette domination équivaut à une perversion du jeu des relations sociales, à une rupture
grave du projet démocratique de « liberté, d’égalité et de fraternité». » (p. 142),
 « Tout le malheur de l’enfant vient  de ce qu’il est enfermé dans son rôle d’enfant. Face aux parents,
il doit faire son « métier » d’enfant. Comme le souligne Mitscherlich, « le comportement de rôle entre
parent et enfants gêne souvent la compréhension des traits plus individuels de l’enfant », autrement
dit, l’épanouissement véritable de la personnalité. » (p.147),
« Pour que la résistance de l’adolescent à la domination qu’il subit soit plus forte, il faut que deux
conditions soient remplies. La première est que sa conscience de classe (d’âge) se renforce. La
deuxième est une perception plus claire de sa part de la domination qui s’exerce sur lui. » (p. 196),
« Dorénavant, l’enfant apprend la vie, découvre le monde, au sein d’un réseau d’influences multiples.
L’influence familiale n’est plus qu’une influence parmi d’autres. Autant dire que la famille n’est plus
ce laboratoire où s’élaboraient jadis les conduites individuelles ; celles-ci sont construites au jour le
jour, en référence à une pluralité d’univers. L’homme moderne en somme est l’auteur de ses propres
conduites. » (p 203),
« La route est étroite qui doit ramener l’homme à toute sa liberté, dans une interdépendance  large et
raisonnable avec ses semblables. Cette route passe par l’abolition de la famille, structure autoritaire
de pouvoir, incorrigible et irréformable par conséquent. » (p 205)

Toujours dans cette même citation du rapport Edupré, la CIIP parle de « partenariat ». S’il s’agit de
rencontres annuelles entre parents et enseignants ou de la confection de gâteaux pour une vente à
l’école, disons-le tout de suite, cela ne s’appelle pas un partenariat. Du reste, tant que le partenariat
reste au niveau des enseignants et des parents, ce n’est qu’un partenariat-alibi  puisque les premiers

                                                            
24 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit. p.259
25 Michel Fize, A Mort la Famille ! , Erès, 2000
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sont considérés comme des simples exécutants et les deuxièmes des simples spectateurs. Comment
parler de partenariat lorsque les objectifs sont déjà fixés ? Comment parler de partenariat tout en
affirmant que les risques de divergence entre les deux parties sont permanents ? Et tant qu’une des
parties affirme vouloir éduquer les enfants « autrement » ?

La CIIP mise-t-elle, comme Objectif Grandir, sur une éventuelle disparition de la famille ? Voilà ce
que dit le politologue Paul Aries26 à ce sujet:

 « Elle [la méthode Objectif Grandir]  comporte un risque de dérives notamment de ruptures des liens
enfants-parents. Elle fait mine de partir du constat de la destructuration des familles mais tend en fait
à pathologiser l'institution familiale en la considérant comme une véritable source de domination et
de violence sur les enfants mais aussi comme un lieu d'insatisfaction. La méthode Objectif Grandir
n'est donc pas - au delà du détail - une méthode incohérente car elle vise à subvertir la famille et à
fragiliser et enfermer l'enfant dans un projet de normalisation. »
« Objectif Grandir repose sur la thèse que la famille va s'effacer en tant qu'institution. Cette
méthode se présente donc comme une tentative d'emprise sur tous les enfants. L'école nouvelle
deviendrait ainsi une institution de substitution et non complémentaire. Les parents sont, dans ce
but, à la fois culpabilisés, infantilisés mais aussi dénoncés. Ils passent du statut d'acteurs partenaires
du système éducatif à celui de simples "objets": ils doivent être "(ré)éduqués" afin d'assurer
"convenablement" leur rôle éducatif. Ils sont invités par exemple à exécuter des tâches identiques à
celles de leurs enfants. Toutes ces activités normalisatrices sont le plus souvent infantilisantes et
régressives. »

Plusieurs directeurs qui ont défendu bec et ongles la fameuse méthode n’ont pas, eux non plus, une
vision très positive des parents :

« Dix-huit directrices et directeurs d’établissements scolaires vaudois s’élèvent contre le
rapprochement que certains parents, enseignants et psychologues font entre le programme ‘Objectif
Grandir’ (OG) et la scientologie (...). Dans une lettre adressée à notre rédaction ainsi qu’au quotidien
24 heures, ils disent « considérer cette méthode comme un moyen efficace d’atteindre les objectifs de
l’école visant au développement personnel des enfants, ainsi qu’à l’amélioration de leurs capacités
d’expression et d’écoute ». (...) Pour les directeurs favorables, les opposants à la méthode s’inquiètent
parce que l’école se mêle d’éducation. « Peut-être ont-ils aussi des craintes car on touche à un point
sensible. On sait que les abus sexuels au sein de la famille ne sont pas une chimère », ajoute
Philippe de Vargas ».27

« OG incarne la dimension relationnelle et éducative de l’école moderne. Il est donc normal que cette
méthode cristallise les peurs que l’école suscite chez beaucoup de parents et d’autres adultes : peur
que l’école ne retire l’enfant à sa famille, ne lui inculque d’autres principes ; peur aussi que
l’enfant ne divulgue un de ces secrets dérisoires ou terribles que gardent de nombreuses familles...
Il faut savoir que toute méthode de prévention interactive et efficace suscitera les mêmes
accusations, les mêmes peurs et les mêmes rumeurs. Ce n’est pas une raison pour renoncer ! »,
« Retirer OG serait prendre l’énorme risque de refermer l’école sur elle-même : perspective à nos
yeux, et pour parler comme certains opposants, apocalyptique ! »28

                                                            
26 En quoi "Objectif Grandir" est inacceptable ? Paul Ariès in site Unadfi,
www.unadfi.com/bulles/bulles664.htm
27 Nouveau Quotidien du 22.10.97, op.cit.
28 Lettre intitulée « Une méthode de Prévention : Objectif Grandir » du 12.1.98, signée par deux
directeurs d’école, Michel Guyaz et Philippe de Vargas 
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 « Ces valeurs sont celles, principalement, du respect de la valeur intrinsèque de la personne, des
droits et des devoirs de la personne humaine (..) responsabilité personnelle et sociale (....) une
personnalité équilibrée (...) sens de responsabilité à l’égard de soi et de son environnement aussi bien
qu’à l’égard d’autrui. Sur le plan de l’institution scolaire, ces objectifs s’étendent à la correction des
inégalités de chance et de réussite scolaire et à l’intégration des élèves dans le respect de la diversité
des langues et des cultures »

Mme Lurçat, enseignante et chercheur au CNRS, dans son livre Vers une Ecole totalitaire29  a une
autre interprétation des valeurs qu’on veut intégrer dans les nombreuses missions de l’école :
« Cette école qui veut refonder les valeurs de la République a pour mots d’ordre: «médiation,
expression, responsabilisation ». Son objectif principal est la socialisation dans l’éducation du
citoyen. La volonté de manipuler les enfants est explicite, contrairement au projet de l’école laïque.
Il faut que l’enfant « prenne peu à peu du pouvoir sur ses parents ».  Il doit apprendre la résistance
aux opinions qu’il entend de tous côtés, y compris « aux suggestions ou influences de la famille ».

  « (...) le terme « santé » étant pris dans son acception élargie d’un « état de complet bien-être
physique, mental et social, et ne consistant pas seulement en une absence de maladie et d’infirmité »
(OMS 1946). »

Peut-on trouver une seule personne « saine » au monde en se basant sur cette définition ? Peut-on
trouver une seule notion qui se trouve exclue de cette définition  et qui donc ne sera pas « traitée » à
l’école? Une petite parcelle de la vie de l’élève qui ne sera pas touchée ? Il s’agit ici de prendre les
bien-portants pour des malades, de les observer et de les questionner pour tout savoir sur eux (mettre
l’élève au centre) afin de dépister leurs « manquements » et de formater leur être en appliquant des
« remédiations ». C’est à se demander si les concepteurs des projets éducatifs et sanitaires qui ont été
privés de l’Education qu’ils proposent, sont dans un état complet de bien-être mental et social ou pas.

Il a suffi à l’OMS de se mettre à la place du Larousse, modifier une définition pour créer un commerce
gigantesque : Concepteurs de ressources pédagogiques, consultants, experts, animateurs-santé,
fondations « philanthropiques » financés par des industriels, médiateurs, sociétés concepteurs de
questionnaires, formateurs, formateurs de formateurs  etc. Une fois les enfants rendus vraiment
malades, arriveront les autres commerçants : médecins, psychologues, industrie pharmaceutique et à
nouveau les concepteurs de ressources pédagogiques qui promettront de « guérir ». Terrible cercle
vicieux.

Le docteur Chester Pierce du Département de l’Education de l’Université de Harward a bien compris
l’absence de limites qu’offre la nouvelle définition de la santé :
« Chaque enfant américain de cinq ans qui commence l’école est aliéné parce qu’il arrive à l’école
avec des allégeances vis à vis des pères fondateurs, de ses parents, d’une croyance en un être
surnaturel et de la souveraineté nationale en tant qu’entité unique.... C’est à vous [les enseignants],
de soigner tous ces enfants  malades en créant les enfants internationaux du futur »30 (ma
traduction).
C’est au moins clair !

                                                            
29 Liliane Lurçat, Vers une école totalitaire ? L’enfance massifiée à l’école et dans la société, Editions
François-Xavier de Guibert, 1998, p.151
30 Beverly Eakman, Cloning of the American Mind - Eradicating Morality Through Education ,
Huntington House Publishers, 1998
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 « Ils [les objectifs dans les Finalités de l’école définis par la CIIP] recouvrent également le domaine
de « l’éducation aux citoyennetés » qui concerne la formation des personnes à assumer leur rôle et
leurs responsabilités en tant que citoyens et membres d’une communauté (scolaire ou sociale). (...) la
reconnaissance du fait que l’individu participe à de communautés diverses et qu’il existe une variété
de modèles culturels et sociaux parfois éloignés des siens propres.»

Citoyenneté de quelle entité précisément?  Pourquoi citoyenneté au pluriel ?  Le but est de modifier la
définition de la citoyenneté qui en principe requiert une nation afin d’inculquer l’idée de la
multiplication des appartenances pour une homogénéisation par la multiculturalité pour tous et
d’éveiller l’enfant à la possibilité de choisir d’autres modèles culturels et sociaux que les siens propres.

Dans le site Internet de la CIIP on peut lire à ce sujet :
«Citoyennetés plurielles parce que l’école devrait être un lieu privilégié pour permettre à chacun de
découvrir qu’il participe à des communautés diverses, qu’il est enraciné dans un quartier, un village
ou une région et qu’il est citoyen d’un même monde ». 

Cette idéologie est parfaitement en accord avec les préceptes de l’Unesco31 :
« Les systèmes éducatifs sont généralement nationalistes ; lorsqu’ils le deviennent agressivement, ils
mettent en péril la coexistence pacifique de par le monde. L’ethnocentrisme, qui existe partout sur la
surface du globe, constitue l’un des plus grands obstacles à la paix mondiale. Les progrès rapides de
la science et de la technologie ont fait de nous les membres d’une communauté mondiale, les habitants
d’un seul et même «village planétaire». Or la plupart des gens n’en ont pas conscience, et ceux qui
s’en rendent compte préfèrent souvent se consacrer aux menus détails de leurs affaires quotidiennes,
et en particulier à l’acquisition ou à la préservation d’un prestige personnel. »

Pierre-André Taguieff a une toute autre interprétation de la diabolisation des frontières nationales en
faveur de la citoyenneté mondiale : favoriser l’empire du marché unique mondial :
«Mais l’idéologie globaliste, comme l’européiste, ne peut risquer de se heurter à l’argument de
l’uniformisation et de l’homogénéisation du monde. C’est pourquoi elle se sont dotées l’une et l’autre
d’une ceinture de sécurité rhétorique : l’éloge des identités et des différences groupales infra-
nationales - ethnies, régions, îles, etc. L’empire n’est pas menacé par les tribus qui lui font
allégeance. L’ennemi absolu, ce sont les souverainetés nationales enracinées dans leurs histoires
respectives, qui seules résistent, tant bien que mal, au processus globaliste de mise en compétition
sauvage de tous avec tous. Car il s’agit de réaliser l’arène planétaire, sans frontières internes, où les
individus réduits à leur compétitivité se confrontent et s’affrontent en poursuivant leurs seuls intérêts
propres. Voilà pourquoi globalistes et européistes s’affirment partisans des séparatismes et des
fédéralismes qui provoquent l’affaiblissement ou l’éclatement des Etats-nations d’une certaine taille,
pour autant qu’ils expriment et défendent - idéalement - les intérêts communs de leurs citoyens
respectifs. La diabolisation des frontières nationales constitue l’un des pivots de la rhétorique du
marché souverain, dont l’empire ne peut être que mondial. »32     

Voici l’interprétation de Nico Hirtt de l’apprentissage de la citoyenneté à l’école, dans son livre Les
nouveaux maîtres de l’école33:
« Ces compétences sociales, ces «valeurs»,  sont dites « transversales». C’est-à-dire qu’elles ne sont
pas inculquées dans le cadre d’un cours particulier, mais, comme l’explique l’OCDE, «au travers des
différents programmes scolaires». Leur développement «contribue de façon déterminante à
l’accomplissement des diverses missions de l’éducation - faire de l’individu un bon citoyen, favoriser
                                                            
31 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit., p.273
32 Pierre-André Taguieff, Résister au bougisme, Mille et une nuits, 2001, p.69
33 Nico Hirtt, Les nouveaux maîtres de l’école, op.cit., p.38
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son épanouissement personnel, le rendre conscient de ses droits dans la société et de ses devoirs
envers elle, assurer son employabilité (OCDE, Analyses des politiques d’éducation,1998). 
On peut craindre qu’avec les réformes en cours les «bons citoyens» ne deviennent surtout des
citoyens soumis. Le véritable esprit critique, celui qui permet de s’affranchir des dogmes de la
pensée dominante, ne se nourrit pas de valeurs mais de savoirs. C’est par l’étude des sciences que
l’on acquiert le mode de pensée qui libère des préjugés. C’est par la connaissance de notre
environnement géographique, technologique et socio-économique que l’on peut saisir les potentialités
qui s’offrent à l’homme et prendre toute la mesure du gâchis économique actuel. C’est par l’histoire
que l’on apprend comment se font et se défont les sociétés, que l’on perçoit la force et les conditions
de l’action politique et sociale. C’est par la littérature, la philosophie et les arts que l’on apprend à
préciser, à exprimer et à défendre sa pensée. Au contraire, l’absence de rigueur, les savoirs mal
structurés, les compétences pratiques sans assise théorique, l’adaptabilité sans réflexion, ne
conduisent l’homme qu’à renoncer à comprendre, à accepter tout sans s’interroger sur rien. Tel est
bien le «citoyen responsable» que l’Ecole est chargée de procurer à la société marchande du XXIè
siècle. »

  « Aussi, de façon à rendre compte de l’élargissement de la problématique concernée, les termes
« éducation-prévention » seront remplacés par ceux d’«Education sociale et promotion de la santé.»

En fait, ce n’est pas la problématique qui est énorme (elle ne concerne même pas l’école),  mais le
champ d’action qui est volontairement élargi, élargissement due à la volonté de formater et de
contrôler les individus dans leur globalité, toujours en accord parfait avec les demandes de
l’UNESCO:
 « Dès le début de leurs travaux, les membres de la Commission ont compris qu’il serait
indispensable, pour répondre aux défis du prochain siècle, d’assigner des objectifs nouveaux à
l’éducation, et donc de changer l’idée qu’on se fait de son utilité. Une nouvelle conception élargie de
l’éducation devrait permettre à tout individu de découvrir, d’éveiller et de fortifier son potentiel
créateur - de mettre au jour le trésor caché en chacun de nous. Cela suppose qu’on transcende une
vision purement instrumentale de l’éducation, considérée comme la voie obligée pour obtenir certains
résultats (savoir-faire, acquisition de capacités diverses, fins d’ordre économique), pour en considérer
la fonction dans sa plénitude: l’accomplissement de la personne qui, tout entière, apprend à être. » 34

  « L’éducation sociale et promotion de la santé, en tant que domaine transversal et secteur
spécifique, prend place à la fois dans l’enseignement disciplinaire (ou général) et dans des espaces
et des temps particuliers (périodes hebdomadaires, projets d’école, journées spéciales, etc.). »

Tout comme la transversalité éducative d’Objectif Grandir (Guide à l’intention de l’Enseignant) : 
« Objectif Grandir utilise des techniques pédagogiques adaptées aux enfants. Il constitue un travail de
prévention primaire des déviances, des passages à l’acte contre soi et les autres et s’intègre dans le
projet éducatif de l’école. Tous les enfants d’une classe le travaillent ensemble au même titre par
exemple qu’un cours d’éducation civique ou d’expression orale. »(10), « Ces activités peuvent se
prolonger ou commencer par des apprentissages en langue maternelle, en sciences, en
mathématiques, en langue étrangères, en éducation artistique, physique. »(17)

Si j’ai bien compris cette citation d’EDUPRE, les fameuses compétences socio-éducatives seront
« travaillées » à tous les cours, tout comme l’évaluation (forcément subjective) de leur degré
d’acquisition par les élèves ainsi que les « remédiations » pour ceux qui ont de la peine à savoir-être !
                                                            
34 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit., p.92
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Selon deux directeurs qui se sont battus pour garder Objectif Grandir, cette méthode serait
« reconnue comme étant absolument dans la ligne d’EVM, promouvant la collaboration entre
collègues et la différenciation, ainsi que l’évaluation formative (identification des obstacles et
remédiation) et informative (amélioration de la communication et de la collaboration avec les
parents. »35

Quelles sortes de « remédiations » offrira-t-on en cas de non acquisition de ces compétences
éducatives? Prescriptions de Ritaline pour ceux qui ne tolèrent pas l’intolérable ? Enfermement en
asile psychiatrique de ceux qui n’ont pas des idées politiquement correctes ? Le cri primal pour ceux
qui ont NA (non acquis) en estime de soi ? Et l’histoire et les maths, ça sera pour quand ? Tiens,
comment va-t-on juger les connaissances en histoire et en maths alors que les disciplines se trouveront
entremêlées avec la formation et l’évaluation des traits de caractère ? Comment les enseignants
pourront-ils gérer des rôles aussi contradictoires de gentil animateur, d’inquisiteur et d’évaluateur ?

Cette notion de transversalité, c’est-à-dire apprendre à être dans le cadre de chaque discipline, se
trouve aussi dans un des grands chantiers de la CIIP, la préparation d’un Plan d’Etudes Cadre pour
tous les élèves de la Suisse Romande (PECARO). Les trois extraits suivants sont tirés du Texte
d’Orientation PECARO36 :
- « (...) le plan cadre transmettra une conception élargie de l’Ecole, de ses valeurs et de ses
responsabilités quant à l’instruction et l’éducation. Il sera orienté sur la progression et les résultats
plutôt que sur les contenus, centré sur l’élève et son épanouissement intellectuel, culturel et social
plutôt que sur les savoirs et leur découpage, mis au service des conceptions pédagogiques et des
politiques éducatives actuelles plutôt que de l’organisation des grilles-horaire. En ce sens, PECARO
ne sera plus un simple « programme », mais bien un « curriculum ».»
L’explicatif du mot curriculum en fin de texte nous apprend qu’il est souvent opposé au
« programme », que le caractère linéaire et global du curriculum s’oppose à la segmentation des
programmes en unités annuelles, que le décloisonnement des disciplines peut être réduite en
travaillant par des thèmes transversaux ou en créant des champs disciplinaires, et qu’il s’agit d’une
conception de la formation de l’élève dans son ensemble, chaque discipline d’enseignement devant
concourir à la réalisation du projet éducatif défini au niveau national.  Nous voilà avertis des
conséquences du remplacement des programmes d’études par des curriculums...

- « place des disciplines : une définition combinée des disciplines scolaires, en tant que champs
d’étude et de culture, et de certaines compétences spécifiques et transversales à acquérir, en tant
qu’objectif essentiel de l’enseignement »,

 - « Les valeurs éducatives communes
Le travail engagé par la CIIP en 1999 en vue d’une déclaration sur les finalités éducatives de
l’Ecole publique, et celui qui doit se poursuivre afin de constituer, à l’échelle intercantonale, des
ressources didactiques sur les questions de prévention et plus largement d’éducation générale et
sociale, doivent conduire la CIIP à exprimer plus concrètement ses intentions en termes de projet
éducatif sur les valeurs à prôner et à défendre. On voit s’imposer aujourd’hui dans les programmes
scolaires ce volet éducatif transversal, qui ne peut être décrit sur le même pied que le programme

                                                            
35 Lettre intitulée « Une méthode de Prévention : Objectif Grandir » du 12.1.98, signée par deux
directeurs d’école, Michel Guyaz et Philippe de Vargas, op.cit. 
36 Site CIIP, Texte d’orientation PECARO, www.ciip.ch/pdf/pecaro.pdf, page inatteignable
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d’études lui-même, puisqu’il relève essentiellement du développement des «savoir être» et des «savoir
vivre ensemble » 2 .
2  L’éducation tout au long de la vie est fondée sur quatre piliers : apprendre à connaître, apprendre à
faire, apprendre à vivre ensemble, apprendre à être. (...) »

Je vous épargne la suite de la citation puisque PECARO ne fait ni plus ni moins que de reprendre
l’explication des fameux 4 piliers de l’éducation tirée du livre de....Vous l’avez deviné, il s’agit encore
du livre de l’Unesco ! ! ! Ce livre est-il devenu la Bible des « experts » de l’éducation ?

La phrase suivante trouvée dans la Charte de Fondation de la HEP-Bejune37 (Haute Ecole
Pédagogique de Berne-Neuchaâtel et du Jura) qui « forme » des enseignants n’étonnera personne :
«Considérant qu’il n’y a pas de prospective de la formation des enseignantes1 sans prospective
préalable de l’éducation et plaçant sa réflexion au confluent du souhaitable et du possible, la
Commission HEP-BEJUNE fait sienne la recommandation de la Commission Internationale de
l’UNESCO sur l’éducation pour le vingt et unième siècle et assigne à la Haute Ecole Pédagogique
commune aux Cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel la mission de placer la formation des
enseignantes dans une perspective qui les conduise à s’inscrire dans un processus général
d’éducation se développant tout au long de la vie et reposant sur quatre piliers : apprendre à
connaître, apprendre à faire, apprendre à vivre ensemble, apprendre à être.  
1 Le féminin utilisé dans ce texte est purement grammatical et recouvre des termes génériques
convenant aussi bien à des hommes qu’à des femmes. »
Sans commentaires...

Puisque la transdisciplinarité semble être au cœur de la nouvelle école, j’ai essayé de me renseigner
sur cette notion et voilà ce que j’ai trouvé :

Le physicien Basarab Nicolescu est co-fondateur avec René Berger, du Groupe de Reflexion sur la
Transdisciplinarité auprès de l’UNESCO. Ce groupe a été conçu comme un foyer de réflexion sur les
grandes orientations de l’activité transdisciplinaire sur le plan international et comme un relais entre
les différents groupements et associations transdisciplinaires et les organismes internationaux comme
l’ONU et l’UNESCO. Au sujet du manifeste sur la transdisciplinarité de Nicolescu et de L’Education
Nouvelle, le site de l’Universite de Laval au Canada écrit38 :

« Le manifeste de la transdisciplinarité proclame un nouvel humanisme auquel se rattache un
nouveau type d'éducation. Les orientations proposées par l'UNESCO s'y retrouvent. Les quatre
piliers qui supportent cet édifice à construire sont : apprendre à connaître, apprendre à faire ,
apprendre à être , apprendre à vivre ensemble.  La personne redevient au centre de notre devenir. »,
« L’éducation nouvelle : Une opposition fondamentale confronte l'éducation actuelle et l'éducation
fondée sur une approche transdisciplinaire. L'éducation actuelle est fondée la suprématie de
l'intelligence qui mène à la logique de l'efficacité pour l'efficacité; elle entraîne l'explosion des
savoirs. L'éducation nouvelle propose des apprentissages et le développement de la personne fondés
sur la recherche de l'équilibre entre l'intelligence analytique, les sentiments  et le corps.»

                                                            
37 Site de la HEP-BEJUNE, La Charte Fondatrice de la HEP,
www.hep-bejune.ch/documents/CharteFondatriceHEP.pdf (page inatteignable, voir
http://www.hep-bejune.ch/medialibrary/website/dc_chartefondatricehepbejune.pdf
38 Cours en ligne de la faculté des sciences de l’éducation de l’Université Laval, Canada, La
Transdisciplinarité, Le Manifeste de Basarab Nicolescu,
www.fse.ulaval.ca/fac/explorinter/acfas98/doc/basarab/basarp.html#transd
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Du 30 Avril au 2 Mai 1997, un congrès international intitulé « Quelle Université pour demain ? Vers
une évolution transdisciplinaire de l’université » organisé par CIRET (Centre International de
Recherches et Etudes Transdisciplinaires, président  Basarab Nicolescu) et l’UNESCO, sponsorisé par
l’UNESCO et le Gouvernement du Tessin, a eu lieu à Locarno en Suisse. Extraits du document de
synthèse de ce congrès39 :

« L'objectif à long terme du projet CIRET-UNESCO est de faire évoluer l'Université vers sa mission
oubliée aujourd'hui - l'étude de l'universel, dans notre monde caractérisé par une complexité sans
cesse croissante. La pensée éclatée est incompatible avec la recherche de la paix sur cette terre.
L'idée centrale du projet est qu'il y a une relation directe et incontournable entre paix et
transdisciplinarité. », 

« La transdisciplinarité concerne, comme le préfixe "trans" l'indique, ce qui est à la fois entre les
disciplines, à travers les différentes disciplines et au delà de toute discipline. Sa finalité est la
compréhension du monde présent, dont un des impératifs est l'unité de la connaissance. »,  « La
disciplinarité, la pluridisciplinarité, l'interdisciplinarité et la transdisciplinarité sont les quatre flèches
d'un seul et même arc : celui de la connaissance. »,

« Une éducation viable ne peut être qu'une éducation intégrale de l'homme. Une éducation qui
s'adresse à la totalité ouverte de l'être humain et non pas à une seule de ses composantes. »,

« Malgré les difficultés méthodologiques que nous venons de mettre en évidence, on peut néanmoins
identifier les axes de l'évolution transdisciplinaire de l'Université :
1.  Education interculturelle et transculturelle, en vue de bâtir le fondement de la paix et de la
compréhension internationale et transnationale.
2.  Considérer le dialogue art-science comme un des axes majeurs de la nouvelle éducation, en vue de
la réunification des deux cultures artificiellement antagonistes - culture scientifique et culture
artistique - par leur dépassement dans une nouvelle culture multidimensionnelle, condition préalable
d'une transformation des mentalités.
3.  Intégration de la révolution informatique dans l'éducation universitaire.
4.  Éducation inter-religieuse et trans-religieuse en vue d'apprendre à connaître et à apprécier la
spécificité des traditions religieuses et a-religieuses qui nous sont étrangères, pour mieux percevoir
les structures communes qui les fondent et parvenir ainsi à une vision trans-religieuse du monde. Cet
axe concerne à la fois les croyants, les athées et les agnostiques.
5.  Éducation transdisciplinaire, en vue de parvenir à la flexibilité de la formation des jeunes et à
l'ouverture d'esprit, dans un monde où sont présents l'exclusion, le non-accomplissement des
aspirations des jeunes, l'inégalité des chances d'auto-réalisation, la rupture entre la vie individuelle et
la vie sociale.
6.  Éducation transpolitique, en vue de respecter les intérêts des états et des nations dans un monde
caractérisé par une globalisation de plus en plus croissante.
7.  Prendre les mesures concrètes institutionnelles en vue d'une transdisciplinarité vécue dans la
relation entre les enseignants, entre les étudiants et entre les enseignants et les étudiants. »,

« L'impact social d'une telle métamorphose de l'université est considérable car un nouveau lien
social pourrait ainsi s'établir. Les concepts nouveaux comme ceux de transculture, transreligion,
transpolitique ou transnationalité, forgés par les chercheurs transdisciplinaires du CIRET et
                                                            
39 Congrès International de Locarno, Suisse, 30 avril - 2 mai 1997, Évolution transdisciplinaire de
l'Université, Projet Ciret-Unesco,
http://perso.club-internet.fr/nicol/ciret/locarno/locarno4.htm
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d'ailleurs, pourraient ainsi germer dans le monde de l'éducation universitaire, s'incarner et se
propager ensuite à l'échelle de la planète.
Une nouvelle solidarité est en train de naître. Les universités du monde entier, par leur connexion au
cyber-espace-temps, deviendront les maillons d'une gigantesque et virtuelle Université des universités,
lieu vrai de l'universel. Le fossé dangereux et explosif entre les inforiches  et infopauvres pourrait se
réduire progressivement grâce aussi à la nouvelle éducation universitaire.
D'ailleurs ce processus est un processus en boucle : il s'auto-alimente et s'auto-organise. La création
des forums de discussion sur l'évolution transdisciplinaire de l'université sur Internet, que nous
préconisons, est hautement souhaitable. L'Observatoire pour l'Étude de l'Université du Futur (OEUF)
, créé par l'École Polytechnique Fédérale de Lausanne en collaboration avec le CIRET, est le lieu
virtuel capable de modérer un tel forum. Et d'un tel OEUF sortira, peut-être, ce que nous appelons
tous de nos voeux et de nos efforts : l'Université du Futur. Enfin, le cyber-espace-temps, permettrait le
jumelage virtuel des universités en quête de leur évolution transdisciplinaire. »

Basarab Nicolescu, président du CIRET, dans son livre La Transdisciplinarité40  écrit :
«L’éducation transdisciplinaire éclaire d’une manière nouvelle le besoin qui se fait ressentir de plus
en plus actuellement - celui d’une éducation permanente. En effet, l’éducation transdisciplinaire, de
par sa propre nature, doit s’exercer non seulement dans les institutions d’enseignement, de l’école
maternelle à l’Université, mais aussi tout au long de la vie, et dans toutes les places de la vie. »

L’impossibilité absolue de se mettre à l’abri de « l’éducation », transdisciplinaire de surcroît, me
suffoque. Comment échapper à ce nouveau totalitarisme ?   

 « L’Education sociale et promotion de la santé implique également l’intervention de personnes
extérieures à l’école (spécialistes, autorités locales, etc.) ainsi que l’instauration de formes de
partenariat avec des institutions externes. Les réseaux entre l’école et ces institutions sont à
encourager.

Le « etc » non-précisé par Edupré peut-elle un jour inclure, par exemple, des pédophiles qui viennent
en classe pour promouvoir leur style vie qui doit être considérée comme un style de vie parmi tant
d’autres? Pourquoi pas des voyantes ou des médecins anthroposophes ? Des membres de l’Eglise de
Scientologie ou des représentants du New Age dans le cadre de l’éducation interreligieux ? Puisqu’on
est dans une logique de la tolérance de TOUT, il n’y a pas de limites aux « spécialistes » qui peuvent
entrer en classe. Quels seraient ces institutions externes et les réseaux avec lesquels l’école devrait
collaborer ? Des fondations ? Des cliniques privés ? Des ONG ? Des entreprises de produits
pharmaceutiques ? Il est vrai qu’avec l’ODES (Office des Ecoles en Santé), la fondation RADIX, le
Réseau Européen d’Ecoles-Santé, le Réseau Suisse d’Ecoles en Santé, l’OMS et consorts nous
sommes gâtés en matière de réseaux sanitaires !

L’UNESCO41 aussi dit que pour améliorer l’éducation, il faut le concours « des spécialistes extérieurs
à l’enseignement scolaire », « des expériences éducatives extrascolaires » et des « activités éducatives
sans lien direct avec le travail scolaire ». Dans le même rapport, elle déclare :
«Toutefois, ce devrait être le rôle de l’école que d’expliquer aux jeunes le substrat historique, culturel
ou religieux des différentes idéologies qui les sollicitent dans la société environnante ou au sein de
leur établissement ou de leur classe. Ce travail d’explication à mener éventuellement avec le concours
d’intervenants extérieurs  est délicat, car il ne doit pas heurter  les sensibilités et peut faire entrer à

                                                            
40 Basarab Nicolescu, La Transdisciplinarité, Editions du Rocher, 1996, p.201-202
41 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit., p.171
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l’école la  politique et la religion, qui en sont généralement bannies. Il est cependant de nature à
aider les élèves à construire leur système de pensée et de valeurs librement [sic !] et en connaissance
de cause, sans céder aux influences dominantes (resic !), et à acquérir ainsi plus de maturité et
d’ouverture d’esprit. »42

Xavier Darcos43 explique une autre fonction, toute aussi primordiale que le formatage de la pensée,
des intervenants extérieurs :
« Pour achever cette dilution de la mission d’enseigner, on ouvre l’école à tous les représentants de
la cité, militants associatifs, militaires en retraite, théâtreux et amuseurs, chefs d’entreprises,
animateurs socio-culturels, marchands de technologies nouvelles. Or, la distraction, c’est le contraire
de l’attention »

 « La formation doit également permettre aux enseignants de mieux cerner leurs responsabilités en
matière éducative et de distinguer les enjeux et les difficultés d’une attitude d’écoute et de conseil ;
elle doit également donner l’occasion aux enseignants d’apprécier l’importance d’une éthique
professionnelle forte en regard de la nature des informations auxquelles ils ont accès.

Le Concept-Cadre Education-Prévention n’explique pas la procédure de traitement des informations
recueillies sur les élèves. Que deviendront-elles ? Seront-elles enregistrées dans une base de données ?
Quelles sont les personnes qui auront accès à cette base de données ? En cas d’utilisation d’outils
« pédagogiques » informatisés (questionnaires etc), comment les données seront-elles protégées ?
Les syndicats d’enseignants sont-ils d’accord qu’on modifie ainsi le métier d’enseignant et qu’on
mette des responsabilités de confident et de thérapeute sur le dos de ses membres? Selon Jaffro et
Rauzy44, les choses ne sont pas si différentes en France :

« La vogue actuelle de l’éducation à la citoyenneté s’appuie sur cette éthique de la discussion qu’elle
affadit davantage, qu’elle colore de moralisme humanitaire, qu’elle mâtine de théologie de
confessionnal. Littéralement, elle n’est rien de plus qu’un prêchi-prêcha... »(p.246),  « Si l’on prend
au sérieux l’expression «morale civique », une seule conclusion est à tirer: pour ses promoteurs,
l’incivilité est au fond une faute morale que seule une conversion au Dieu de la discussion pourra
racheter. Et déjà, on prépare les enseignants aux tâches qui sont traditionnellement nécessaires à
l’accompagnement d’une telle conversion, celles du thérapeute, du confesseur, du directeur de
conscience. »

Qu’est-ce que les enseignants auront de plus que les parents pour mieux écouter et conseiller les
enfants ? La Formation Continue évidemment ! Fleuron de la nouvelle économie, les cours de
formation les aideront à dispenser une éducation parfaite tout en remplissant les caisses des sociétés de
formation. Voyez ce qu’en dit Franck Le Vallois, formateur d’adultes45 :
 « Le ‘marché de l’angoisse’  n’a pas de limite. La formation appelle nécessairement la formation,
d’où la nécessité de la ‘formation permanente’.» (p.26), « Quelle que soit la méthode pédagogique
valorisée et transmise, celle-ci a toujours tendance à  réduire l’élève à son point de vue, ‘sa vérité
éducative’ dans laquelle elle voudrait bien le normaliser pour qu’il en devienne un parfait produit. »

                                                            
42 UNESCO, Rapport à l’Unesco de la Commission Internationale sur l’Education pour le vingt et
unième siècle, op.cit., p.59
43 L’art d’Apprendre à Ignorer, op.cit., p.61
44 Laurent Jaffro et Jean-Baptiste Rauzy, L’école désoeuvrée - La nouvelle querelle scolaire ,
Flammarion, 1999, p.257
45 Franck Le Vallois, Formation Déformation, Des miroirs du développement personnel à l’œuvre de
création, L’Harmattan, 2000
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(p.40), « Il y a un champ sacré de la Formation comme il y a un champ sacré du Politique et de
l’Economique. Ils s’entendent et s’assistent mutuellement pour normaliser le citoyen et le conformer
aux lois et idéologies dominantes. Celui-ci est considéré comme un idiot qu’il faut former. Il faut lui
donner la forme qu’il n’a pas. » (p.58), « Ainsi la formation est toujours appelée au secours des
‘puissants’ pour façonner les sots à leur image, eux qui daignent concéder une part de leur pouvoir
et partager leur travail de modélisation du monde. Il en va de même pour bien des offres de formation
privées : il s’agit d’éduquer les ignorants en vue d’un monde à l’image de ceux qui cherchent à le
façonner selon leurs points de vue et leurs croyances, et pour le bien des non-initiés bien entendu.»
(p.59)

 « Les actions de formation permettront aussi une sensibilisation des enseignants à la question de
la gestion du stress, pour eux mêmes ainsi que pour leurs élèves. 

Qu’est-ce que la gestion du stress vient faire à l’école ? Les techniques de relaxation du type New Age
sont-elles si importantes aux yeux des réformateurs qu’ils souhaiteraient légitimer l’accès aux
innombrables pratiques et cours de formation de ce type ? Que compte proposer la CIIP aux
enseignants et aux élèves pour gérer le stress ? La Méditation Transcendantale ? La Gestalt (Thérapie
du Contact) ? La Programmation Neuro Linguistique (PNL) ? La Psychologie Transpersonelle ? Le
massage Californien ? Et pourquoi pas du Chanelling, de la Respiration holotropique, de
l’Urinothérapie, ou un cours de Voyage astral ? Des rêves éveillés peut-être ? Le marché psy est
énorme.

 « (...) il est important que les enseignants puissent bénéficier de formes de supervision et qu’ils
soient préparés à observer leur devoir de discrétion et à respecter les règles relatives au secret de
fonction. »

Quelle chance de pouvoir bénéficier d’une supervision !
En effet, les enseignants qui ne rentrant pas dans le jeu de l’éducation-prévention doivent faire
attention :  « D'autant plus que le travail de l'enseignant lui-même n'échappe plus à l'évaluation.
Dans le canton de Zurich, un système de qualifications jugeant entre autres «l'ouverture» vis-à-vis des
réformes scolaires va se mettre en place à la rentrée, avec des conséquences sonnantes et
t r é b u c h a n t e s  s u r  l e  s a l a i r e .  »  ( J o u r n a l  L e  T e m p s ,  1 2 . 4 . 9 9 )

Ce devoir de discrétion est un bla-bla total puisque les enseignants doivent justement travailler en
réseau avec les autres acteurs de ce système (réseaux internes et externes,  (infirmières scolaires,
psychologues scolaires, médiateurs, animateurs-santé etc.).
Le livre Prévention et Santé dans les écoles vaudoises46 le dit clairement :
« Une intervention enrichissante du Dr Woringer (Direction des Ecoles de Lausanne), lors de la
première réunion, mérite d’être reprise de mémoire ici: «Il y a un contrat moral entre professionnels
de dire ce qui est nécessaire à l’avancement d’une situation». A l’inverse, le professionnel gardant
par dévers lui  des informations, bloquant ainsi un processus d’évolution,  agirait de façon erronée.
Il sera moralement  celui qui devra rendre des comptes à la personne en besoin d’aide, restée par sa
faute dans l’impasse. »

Dès lors, de quelle discrétion s’agit-il ? De la discrétion vis à vis des parents en leur cachant les
problèmes de leurs enfants, dépistés et traités dans le cadre de l’école ?

                                                            
46 Prévention et Santé dans les Ecoles Vaudoises, op.cit, p.66
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Suite à la lecture d’un courrier des lecteurs sur le sujet, j’ai demandé à Mme Dominique de Vargas,
cheffe du service d’éducation sexuelle à la Profa si on pouvait donner une « pilule d’urgence » à un
élève qui souhaite avorter, sans avertir ses parents. Elle m’a dit que la consultation se trouvant dans le
cadre du secret professionnel, on pouvait effectivement donner la pilule abortive aux adolescents sans
en avertir ses parents. Elle m’a aussi dit que les parents finiraient de toute manières par savoir
puisqu’ils reçoivent la facture de la consultation !   Voici sa réponse écrite (lettre du 4.12.2000) :
« Quant à ce que j’appelle un « acte médical responsable » de la part d’un-e adolescent-e mineur-e
de plus de 14 ans, comme par exemple de consulter dans un centre de planning familial sans l’accord
des parents et sans que les parents en soient  informés, cela est possible parce que « les mineurs et
interdits capables de discernement n’ont pas besoin de leur représentant légal  pour exercer des droits
strictement personnels » (article 19 du CC). Or la contraception est considérée comme un droit
strictement personnel. Ceci étant, les mineur-e-s  sont encouragés à informer leurs parents de leur
situation. »

Les mineurs sont « encouragés » à informer leurs parents ! Quel soulagement !

 « Les autres intervenants doivent être sensibilisés aux conditions d’une bonne collaboration au
sein de l’école ainsi qu’à la nécessité d’accroître leurs compétences pédagogiques et didactiques.»

Les guides spirituels hindous, les guérisseurs chamans ou astrologues chinois qui pourraient entrer en
classe dans le cadre de l’éducation multiculturelle doivent-ils aussi participer à des cours de formation
des enseignants pour accroître leurs compétences pédagogiques ?

 « Si la classe est le terrain premier de l’action de l’enseignant, l’Education sociale et promotion de
la santé concerne l’établissement scolaire (ou l’école) dans son ensemble, en tant que lieu de vie et de
travail pour la communauté scolaire (comprenant les élèves, les enseignants et les personnels
divers) »

Maurice Maschino dans son livre L’école, usine à chômeurs47, détaille les axes pédagogiques de ce
lieu de vie ainsi que les « partenariats » qu’ils peuvent créer:
« Un maître ‘moderne’ peut très bien, le lundi, emmener ses élèves faire de l’escrime (un accord a été
conclu dès 1983 entre le Racing Club et le rectorat) ; le mardi, rien ne l’empêche de les conduire à
l’Institut français du goût, où ils recevront une ‘initiation à l’éducation des sens’ (accord de 1987
entre le rectorat, le ministère de la culture et ledit Institut) ; le mercredi, épuisés, ils reposent leurs
sens et leurs muscles ; le jeudi, ils peuvent pianoter sur des ordinateurs (accord avec la Ville de
Paris), le vendredi, s’informer sur la drogue (avec l’aide de la DDASS) et , le samedi, s’il reste un peu
de temps, aller faire un tour à la ‘Bibliothèque joyeuse’, où les invite la mairie, à moins qu’ils ne
préfèrent être mis en garde contre le tabagisme (sous le patronage du Comité de lutte contre les
maladies respiratoires). La semaine suivante, on recommence, car il y a bien d’autres ‘axes
pédagogiques’ : tennis, basket (Ville de Paris), visite de musées, stages photo, cinéma... »

Et voici la vision de G.Guillot48 sur « l’école lieu de vie » :
«Cette revendication de l’ouverture de l’Ecole s’étaie sur un constat : l’Ecole est trop refermée sur
elle-même, paradoxalement trop ‘scolaire’. (...) Pour arrêter sa dérive scolaire et contre-productive,
elle devrait devenir un ‘lieu de vie’, c’est-à-dire un lieu où l’on retrouve les ingrédients de la vie
familiale et sociale, un lieu accueillant au monde extérieur, en osmose avec lui. Autrement dit, moins

                                                            
47 Maurice T. Maschino, L’école, usine à chômeurs, Robert Laffont, 1992, p.37-38
48 Quelles valeurs pour l’école du XXIè siècle ?, op.cit., p.87-88
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l’Ecole se distinguerait des autres lieux sociaux, plus elle participerait au conformisme ambiant, plus
elle serait efficace. Dans une telle perspective, sa finalité est de répondre aux besoins économiques et
sociaux, de préparer au monde professionnel jusqu’alors méconnu et de servir l’idéal démocratique
par l’exemple jusqu’au sein même de la classe. (...) La société civile, dans sa diversité et ses
contradictions, passe commande à l’Ecole. Entre le début et la fin du XXème siècle, nous sommes
ainsi passés de l’Ecole ‘sanctuaire’ à l’Ecole ‘auberge espagnole’. Une école ouverte, partenariale,
bruissant de projets, de ‘sorties’, expose l’enseignement à se réduire à un commentaire redondant du
monde extérieur. L’Ecole aurait vocation à devenir l’antichambre de la société et de ses besoins
économiques. »

« La mise en œuvre des propositions qui précèdent nécessitent des moyens humains et financiers
d’une certaine importance qu’il incombe aux cantons de mettre à disposition».

Le pire dans ce projet est que tout ce qu’il comporte est déjà en place à l’école. L’utilisation du mot
« proposition » est une nouvelle farce. Le but de ce Concept-Cadre est de « légaliser » en douce ce qui
se fait déjà et surtout de demander des fonds pour multiplier ses actions.

  « L’extrême diversité des ouvrages, manuels, programmes et autres supports présents sur le
marché appelle la mise en place d’une commission permanente romande d’évaluation, de façon à
offrir aux autorités et aux enseignants des repères quant à la qualité et aux modes d’utilisation de ces
documents. Cette commission peut décerner un « label de qualité » sur la base de critères précis »

Encore une « commission » supplémentaire ! Les gens de l’ODES, de RADIX, de REFIPS, de l’OFSP,
de la Fondation Education et Développement, du Réseau des Ecoles en Santé et consorts  n’ont-ils pas
le temps de lire les diverses offres ? Pour qui se prend la CIIP qui se croit capable de distribuer des
« labels de qualité » ? Quel est, selon la CIIP, l’état de santé idéal qui une fois atteint permettra la fin
de ce commerce sanitaire ?

Le projet Edupré ne doit pas se faire avaliser en douce lors de quelques séances de consultation à
cercle fermé. Un large débat public et même un référendum doivent avoir lieu puisqu’il s’agit ici de la
modification totale du rôle de l’école, de ses finalités et de ses cadres de référence ! Dans cette volonté
d’éduquer globalement les enfants, de leur apprendre à être il y a comme une ambiance de régime
fasciste.

« Le risque de toute pédagogie globale, « holistique » comme on dit dans les milieux New Age, est
de glisser d’un objectif louable (le respect de la personne globale) à un objectif répréhensible (la
mainmise globale sur la personne).»49.

Le concept d’éducation globale enfreint l’article 4 de la loi scolaire : « L’école respecte le convictions
religieuses,  morales et politiques des enfants et de leurs parents. Toute forme de propagande y est
notamment interdite ». Il n’est pas non plus conforme à l’article 3 : « L’école assure en collaboration
avec les parents, l’instruction des enfants. Elle seconde les parents dans leur tâche éducative. »
L’éducation globale viole le droit relatif au respect de la vie privée et familiale. Elle viole aussi, par sa
volonté de triturer la santé mentale de tous les élèves, les articles 127 (mise en danger de la vie ou de
la santé d’autrui) et 219 (mise en danger du développement physique et psychique d’une personne
mineure) du code civil suisse. Les enseignants, par leurs critiques « éducatives » sur Dieu et la religion
violent  l’article 303  (les père et mère disposent de l’éducation religieuse de l’enfant) et l’article 261
                                                            
49 Michel Lacroix, La Spiritualité Totalitaire-Le New Age et les Sectes, Plon, 1995
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(atteinte à la liberté de croyance et des cultes) du code civil suisse. L’éducation sexuelle incitative et
l’éducation à la tolérance du style anglo-saxon (promotion de l’homosexualité à l’école) sont
contraires aux articles 127 et 219 (précitées) ainsi qu’aux articles  187-188 (entraîner à commettre un
acte sexuel), 219 (violer le devoir d’assister ou d’élever une personne mineure et mettre en danger le
développement physique et psychique et 231 (propagation d’une maladie de l’homme)  du code pénal
suisse. L’éducation globale viole l’article 12 (nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires dans sa vie
privée, sa famille (....) et l’article 26.3 (les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre
d’éducation à donner à leurs enfants) de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme.

Pour Bernard Berthelot50, intervenir sur l’être équivaut à l’asservissement :
 « C'est asservir un homme que d'intervenir directement sur son être , en usant de méthodes qui sont
nécessairement des techniques de conditionnement. Les techniques d'apprentissage, fondées sur le
béhaviorisme, dégradent l'enseignement en entreprise d'asservissement.(…) la question est de savoir
si une telle démarche est légitime, s'il est humainement, et pas seulement techniquement, pertinent
de poser la question de l'éducation en terme de comportement (…).»

Dans son magnifique texte A quoi sert l'Ecole ?51 , Rudolf Bkouche compare la formation au
dressage :
« (...) ce discours apparemment libertaire n'est en fait que la dernière ruse du système éducatif pour
laisser une illusion d'autonomie aux nouvelles générations en même temps qu'elle se propose de les
former, c'est-à-dire de les adapter à la société telle qu'elle est. L'école perd son caractère de lieu
d'enseignement pour devenir lieu de formation, le savoir n'est plus ce que l'on demande à l'élève
d'acquérir, seulement un prétexte à formation. (…)On voit ainsi apparaître un retournement du rôle
de l'Ecole; si l'école de l'instruction considérait que l'éducation ne relève pas de son seul ressort,
l'école d'aujourd'hui, sous prétexte que le savoir ne s'acquiert pas seulement à l'école, abandonne son
rôle d'instruction pour prendre en charge la seule éducation ; en ce sens elle se propose de réaliser
ce qu'elle reproche à "l'école traditionnelle", le dressage des jeunes. »

J’ai trouvé dans Internet un document préparé conjointement par la Direction de l’Instruction Publique
et la Direction de la Santé Publique du canton de Fribourg sur le Concept « Education Générale »
intitulé Eduquer à l’école52. [Encore un rapprochement de la Santé et de l’Education...] Ce concept
reprend les mêmes idées du projet EduPré  et se réfère, sans surprise aucune, au rapport de l’Unesco
sur l’Education pour le 21è siècle ainsi qu’aux Finalités et objectifs éducatifs de l’école publique,
décidés par la CIIP. Il a toutefois le mérite d’être extrêmement clair sur certaines définitions relatives à
l’éducation totale par l’école :

« Elle [l’Education générale] procède des quatre piliers suivants :
. apprendre à connaître, c’est-à-dire acquérir les instruments de la compréhension,
. apprendre à faire pour pouvoir agir dans son environnement,
. apprendre à vivre ensemble afin de participer et de coopérer avec les autres à toutes les
  activités humaines,
. apprendre à être, c’est-à-dire réaliser ses projets et chercher le sens de la vie.
De telles démarches se fondent essentiellement sur des valeurs. Elles s’appuient sur une conception
de l’être humain.»

                                                            
50 Les  sciences de l’éducation, ou l’imposture pédagogique, Bernard Berthelot, Site de Appel pour
une Ecole Démocratique (APED), www.swing.be/aped/documents/d0022imposture.rtf (inatteignable)
51 A quoi sert l'Ecole ?, Rudolf Bkouche, IREM de Lille, Site  Appel pour une Ecole Démocratique,
users.skynet.be/aped/Forum/ForumAncien/textes/EcoleBkouche.htm
52 Canton de Fribourg, Concept « Education Générale », Eduquer à l’Ecole, février 2001,
www.cfdp.ch/media/conceptEG.pdf , page inatteignable
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Quelques lignes plus loin, le document nous éclaire quant à la définition d’une « valeur » :
«Une valeur est une conviction profonde, relativement stable qui détermine un mode de conduite ou
un objectif de vie. L’école se trouve au cœur d’un foisonnement de valeurs très diverses. Dans le
cadre scolaire, il s’agit surtout d’éduquer aux valeurs, de les reconnaître, de les vivre, de les
pratiquer et de les respecter. »  

Nous voilà avertis ! S’il y encore des parents qui rêvent de transmettre des valeurs à leurs enfants, il
vaut mieux qu’ils arrêtent avant de commencer. C’est l’école qui s’occupe dorénavant de cette
question. Tout  en poussant le cynisme jusqu'à préciser que « ce sont les parents qui sont
responsables de l’éducation de leurs enfants » en partenariat avec l’école, évidemment... Comment
une institution peut-elle décider de faire intérioriser des convictions profondes qui déterminent des
conduites et même un objectif de vie aux enfants et ensuite parler de partenariat avec les parents qui
n’ont pas pris part à la décision ? De cela, il n’est question nulle part, sauf peut être dans un extrait
« expliquant » la philosophie du concept « d’Education Générale », dans le même document :

 « La conception pédagogique à la base du concept est l’approche systémique . En travaillant d’abord
avec l’un des éléments du système (les maîtres avec leur expérience - les autorités scolaires - les
parents...) ou en leur proposant de réfléchir, de se former ensemble, on permet au système entier de se
réorganiser et d’intégrer par l’intérieur les changements souhaités par le concept. »   

Autrement dit, chaque élément du système (maîtres, parents etc.) sera formé à l’intégration des
souhaits du concept ! Vous avez dit totalitarisme ?

Un autre chef d’oeuvre de la CIIP en préparation : PECARO - un plan d’études cadre pour tous
les cantons romands

Nous avons vu plus haut que selon le texte d’orientation PECARO53, l’acquisition de certaines
compétences spécifiques et transversales est considérée par la CIIP comme « objectif essentiel de
l’enseignement ».  Dans le même texte, la CIIP déclare que PECARO,
« vise à établir des valeurs éducatives communes. Il définit les finalités de l’école en matière
d’éducation et d’instruction et fixe les seuils à atteindre au terme de la scolarité obligatoire, en
termes de compétences et de connaissances. Il est donc conçu comme un « curriculum » officiel,
marqué du sceau de la continuité scolaire, et il met l’accent sur ce que l’élève doit développer,
apprendre et maîtriser plutôt que sur ce que le maître ou la maîtresse doit enseigner.»

Je ne pense pas que la position du mot « éducation » qui est placé avant le mot « instruction » soit
choisie par hasard. Que l’éducation soit dorénavant considérée comme but premier de l’école, cela on
le savait déjà. Mais de mettre, noir sur blanc, que des seuils éducatifs à atteindre seront fixés démontre
les intentions de la CIIP. Plus loin dans le même texte on peut lire, sous « les résultats attendus en fin
d’études et de cycles » :

« Nombre de programmes d’études sont aujourd’hui axés sur les résultats d’apprentissage. Cela
suppose que le plan cadre décrive à l’intention de tous les acteurs -élèves et parents en tête- les
résultats attendus à la fin de la scolarité, en termes de compétences et de connaissances, ainsi que les
valeurs encouragées. »   
Des résultats attendus en termes de valeurs ! Que deviendront les élèves à qui l’école n’a pas réussi à
injecter les valeurs de la CIIP?
                                                            
53 Site CIIP, Texte d’orientation PECARO, www.ciip.ch/pdf/pecaro.pdf, page inatteignable
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Quant aux fameux thèmes transversaux à traiter dans chaque discipline pour faire acquérir des
compétences transversales aux élèves, voici ce qu’en dit la CIIP dans sa lettre d’information PECARO
no.154:

« L’un des plus importants défis du PECARO est d’intégrer les domaines d’apprentissage
transversaux au programme, sans nécessairement constituer de nouvelles disciplines. ». Quels
seraient ces domaines d’apprentissage ? «Domaines d’apprentissage : les divers thématiques ne
relevant pas (que) d’une discipline scolaire et devant trouver place parmi les contenus de
l’enseignement, comme par exemple l’éducation à la santé, à l’environnement, aux citoyennetés, aux
médias... »  

Bien entendu, les trois petits points veulent dire que des nouveaux thèmes transversaux et donc des
compétences tout aussi transversaux peuvent être rajoutés à la liste. Thèmes définis par qui ? Les
divers groupes de pression ? L’Unesco ? Nous avons vu en long et en large ce qu’est l’« éducation à la
santé ». Maintenant nous sommes fixés : La prétendue « éducation à la santé » qui n’est que de
l’endoctrinement pour arriver à l’être rêvé, physiquement, mentalement, psychiquement et socialement
« sain », est un thème à traiter lors de chaque discipline scolaire (disciplines qui n’ont plus grand
chose de scolaire). L’apprentissage par thèmes semble être pratique vu sa modularité. Un thème qui ne
convient plus à l’idéologie des décideurs du moment peut être remplacé par un autre. Est-ce pour cela
qu’aucun de nos partis politique n’est vraiment contre ce type d’éducation ?

Dans une autre lettre  d’information PECARO55 nous retrouvons des nouveaux regroupements des
objectifs de formation de l’élève. « Noyau de connaissances et de compétences », « Objectifs
prioritaires d’apprentissage », « Noyau d’attentes », « Domaines de formation disciplinaire et
générale» sont quelques uns des nouveau termes qui jaillissent à ce stade des travaux de PECARO et
que j’espère sont compris au moins par leurs inventeurs. Quels seraient les 8 Domaines Prioritaires de
Formation Disciplinaire et Générale listés dans un magnifique tableau et qui seraient « en voie
d’évolution et susceptibles de changement » comme tout ce qui concerne l’école (puisque le monde et
les besoins des décideurs changent...)?
Langues, Mathématiques et sciences de la nature, Sciences de l’homme et de la Société, Arts, Corps
et mouvement, Identité personnelle, Identité sociale et citoyenne, Identité planétaire.

Sous chaque domaine prioritaire, sont écrits les objectifs (visées) prioritaires y relatifs à atteindre.
Voici les objectifs inscrits sous le domaine pompeusement nommé Sciences de l’homme et de la
société et qui correspond probablement de très loin à l’histoire-géographie:
« Appréhender, construire et développer les représentations des liens que l’individu entretient avec
l’espace, le temps et la société par des démarches de recherche appropriées. Découvrir des cultures et
des modes de pensée différents à travers l’espace et le temps. Développer des compétences civiques et
culturelles qui conduisent à exercer une citoyenneté active et responsable, en accord avec les valeurs
universelles contenues dans les Déclarations des droits de l’Homme et de l’Enfant. »
Voilà à quoi doivent servir l’histoire et la géo... Et il y en a encore qui croient que l’école continue à
transmettre des faits historiques à leurs enfants...

Et on n’est pas au bout de nos surprises ! Les objectifs inscrits sous  chacune des trois domaines
relatifs à [la formation de] l’identité de nos enfants sont:
Domaine Identité personnelle : « Développer la conscience et la connaissance de soi ; construire sa
personne sur les plans physique, intellectuel et émotionnel. »
                                                            
54 Site CIIP, Lettre d’information no.1 de mai 2001, www.ciip.ch/pdf/L101.pdf , page inatteignable
55 Site CIIP, Lettre d’information no.3 (2002), www.ciip.ch/pdf/Lettreinfo3.PDF, page inatteignable
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Domaine Identité sociale et citoyenne : « Prendre conscience de ses appartenances et des diversités
socioculturelles ; développer sa responsabilité citoyenne et une attitude d’ouverture aux autres. »
Domaine  Identité planétaire : « Prendre conscience des interdépendances à l’échelle de la planète et
développer une attitude responsable et active face à l’avenir.»

Sans l’Identité Planétaire point de salut ! Que faire de l’élève qui n’a pas acquis les compétences
indispensables à l’identité planétaire ? L’envoyer en stage à l’ONU ?
La CIIP a oublié de rajouter un domaine qui ferait acquérir une quatrième identité à nos enfants :
l’Identité interplanétaire ! Il n’y a aucune raison pour que nos enfants ne développent pas des attitudes
responsables face aux petits martiens !

Nous savons que pour nos chers pédagogistes, un objectif est considéré comme étant atteint seulement
s’il est prouvé par un comportement observé et que pour observer des comportements les apprenants
sont « mis en situation ». Quelles sont les situations dans lesquelles doivent être mis l’élève et quels
comportements doivent impérativement être observés dans ses situations pour décider qu’il a  pris
conscience des interdépendances à l’échelle de la planète ? Qu’il a développé la conscience et la
connaissance de soi ? Ces compétences seront-elles considérées comme acquises par l’élève
seulement lorsque tous les enseignants les auront observées ou est-ce que l’observation d’une majorité
d’enseignants suffira ? Quelles sortes de remédiations seront offertes à l’élève qui n’a pas pu acquérir
une identité planétaire ?

Une question primordiale s’impose : Nos pédagogues sont-ils réellement compétents et en bonne santé
mentale ou est-ce par peur d’être mal notés par l’UNESCO, qui insiste sur l’adaptation des contenus
de l’éducation à son propre agenda, qu’ils accouchent des objectifs les uns plus ridicules que les
autres ?

Le Bureau International d’Education (BIE) de l’UNESCO, dans son document « L’adaptation du
Contenu de l’Education aux défis du XXè siècle »56,  traite ce sujet en deux parties :
Volet A : Apprendre à vivre ensemble dans une société démocratique : défis de l’adaptation du
contenu de l’éducation, Volet B : Adapter le contenu de l’éducation pour relever certains des défis
lancés par un monde globalisé.

Et quel est l’objectif no.4 du premier volet ?

« Définir un ensemble d’indicateurs permettant une évaluation de la capacité des pays à insuffler
un sentiment de « citoyenneté du monde » à leurs enfants. » !

Si les enfants de notre pays ne se sentent pas suffisamment « citoyens du monde », la Suisse risque
d’être mal notée lors des évaluations internationales... La CIIP prend ces précautions en incluant
l’identité planétaire comme objectif de formation...

Le même rapport, dans la partie expliquant les activités internationales à développer pour atteindre les
objectifs, explique (partie 3.1.2.):
«Dans le cadre de ses fonctions comparatives et analytiques, le BIE mènera des études comparatives
sur les initiatives novatrices en matière d’enseignement des droits de l’homme et des droits civiques,
des langues et cultures étrangères, de l’histoire et de la géographie, et de promotion des valeurs
universelles.Ces études impliquant l’analyse de manuels scolaires, elles auront recours à des

                                                            
56 UNESCO, Bureau Internationale de l’Education, L’adaptation du contenu de l’éducation
aux défis du XXè siècle, juin 1998, www.ibe.unesco.org/AboutIBE/brochurf.pdf
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techniques appropriées. Elles permettront de mettre en lumière les différentes valeurs et conceptions
du monde, explicitement ou implicitement encouragées par les manuels scolaires. (...)
Une évaluation sera réalisée à l’échelon des écoles, en 2001, afin de déterminer quelles valeurs sont
effectivement apprises au niveau de la classe, et, par conséquent, quel type d’identité les enfants
tendent à se forger. Par la suite, il sera possible de définir un ensemble d’indicateurs qui pourra être
utilisé dans d’autres contextes. »

On impose des valeurs et des conceptions du monde et ensuite on évalue leur acquisition ! Rien que
ça...

Mais qui va enfin, un jour, oser  évaluer non seulement l’UNESCO mais l’Organisation des Nations
Unies toute entière ? Quand est-ce que cette organisation homogénéisatrice de l’humanité et
évaluatrice suprême rendra-t-elle des comptes à son tour sur  ces échecs, ses finances, ses compétences
ou ses non-compétences ? Quelle est l’autorité qui peut évaluer ses objectifs ainsi que leur degré
d’acquisition et sanctionner ses actions et décisions inefficaces ou dangereuses ? Qui va évaluer les
valeurs morales de cette institution où un pays comme la Libye préside en 2003 la Commission des
Droits de l’Homme et l’Irak  la Conférence du Désarmement ? Et pourquoi pas l’Arabie Saoudite à la
tête de la Commission onusienne qui s’occupe d’améliorer la Condition des Femmes ? Quel cour
pénale internationale jugera le personnel humanitaire [sic !] du Haut Commissariat de l’ONU pour les
Réfugiés (HCR) coupable d’exploitation sexuelle sur des enfants africains dans les camps de
réfugiés ?57  (Mais les Nations Unies prennent cette affaire très au sérieux, elles sont en train
d’examiner un « code de conduite » qui interdit dans les camps des rapports sexuels avec des enfants
de moins de 18 ans !  La panacée, quoi !) Et c’est cette institution qui va évaluer dans les écoles les
valeurs qui «sont effectivement apprises au niveau de la classe, et, par conséquent, quel type
d’identité les enfants tendent à se forger »58 ! Cette même institution qui évalue chacun des pays
membres  en matière de protection des Droits de l’Enfant !

Pour revenir à l’éducation, c’est à se demander pourquoi nous avons besoin de ministères de
l’éducation si leur tâche se résume à suivre les objectifs et les instructions de l’UNESCO. Pourquoi
chaque Etat membre doit présenter un rapport à l’instance suprême ? Pour lui prouver qu’il suit bien
ses ordres ? Voici quelques extraits du Rapport National 2001 de la Suisse59 présenté au Bureau
International d’Education (BIE) de l’UNESCO indiquant les mesures prises en Suisse pour
transformer l’école, comme pour rassurer l’autorité que ses instructions sont suivies à la lettre. L’école
du futur vue comme « la maison où l’on apprend », les savoir-être nouveaux, les thèmes transversaux,
l’évaluation formative, l’auto-évaluation, la pédagogie du projet, l’adaptation de l’école au monde du
travail. Tout y est :

« En relation avec les nouvelles formes d’enseignement/apprentissage, l’évaluation est remise en
question au cours de la dernière décennie. L’accent est mis sur:
- l’élève, ses apprentissages, l’organisation de son travail et plus récemment, sur sa capacité à s’auto-
évaluer, à en parler avec l’enseignant dans une perspective formative qui permet d’envisager des
mesures de remédiation, de consolidation ou d’extension;
- l’évolution du rôle de l’enseignant entre les séquences où il reste un transmetteur de connaissances
et celles où il assume une fonction plus individualisée de “conseiller en apprentissage”. S’y ajoute la
capacité de travailler en équipe au sein de l’établissement;
- le renforcement de l’école comme lieu important de socialisation des enfants et des adolescents;
- la redéfinition des relations famille-école. » [pour l’évaluation de l’élève ?]

                                                            
57 Téléjournal TSR, 27.2.2002 et Le Temps, 24.10.2002
58  UNESCO, Bureau Internationale de l’Education, L’adaptation du contenu de l’éducation
aux défis du XXè siècle, juin 1998, www.ibe.unesco.org/AboutIBE/brochurf.pdf
59 UNESCO, Bureau Internationale de l’Education, Rapport national de la Suisse par Christine Kubler,
juillet 2001, www.ibe.unesco.org/International/ICE/natrap/Switzerland.pdf
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« Dans le canton de Berne, les notes sont remplacées depuis 1993 par des entretiens avec les parents
et des rapports d’évaluation de la 1e à la 4e année scolaire. Le projet s’étend progressivement à toute
la scolarité obligatoire. Les élèves remplissent une fiche d’autoévaluation dès la 3e année primaire.
Un rapport d’appréciation est utilisé à tous les degrés. Il fournit des informations sur l’attitude de
l’élève face au travail, sur son apprentissage et son comportement social mais également [quel
soulagement !] sur ses compétences dans les diverses disciplines. Ces procédures d’évaluation
impliquent un engagement de la part des enseignants et des élèves. La promotion est décidée sur une
appréciation globale: compétences et performances dans les différentes disciplines, attitude face au
travail et à l’apprentissage, comportement social. »

 « On parle de “culture d’école” comme de “culture d’entreprise”.
Ainsi, il faut admettre que les modifications intervenues dans les demandes du monde de l’emploi
influent toujours davantage sur les programmes scolaires, cette fois dès le départ et non pas
seulement dans la formation professionnelle. »

« Le savoir-être constitue le “plus qui fait la différence” à l’école déjà". »

« L’évaluation accompagne l’apprentissage dans la formation initiale et tout au long de la vie. En
Suisse, une culture de l’évaluation commence seulement à se développer. Dès les premières années
d’école, l’évaluation formative entre dans la salle de classe et remplace, puis complète avec l’auto-
évaluation le couperet sans nuance des notes. Il est important pour les enfants de se familiariser avec
diverses approches de l’évaluation. Leur pratique soutient la progression des apprentissages, la
motivation et l’organisation du travail personnel. Elle favorise l’autonomie, la confiance en soi et
une meilleure gestion de la peur du regard d’autrui, des savoir-être aussi importants que la
“littératie informatique” pour échapper à la cohorte des exclus". » [la nouvelle évaluation comme
remède à l’exclusion ?]

« Au vu des nombreux thèmes spécifiques ou transversaux qui s’insèrent actuellement dans la
formation de base, il est légitime de se demander si au primaire l’ère de l’enseignant généraliste
dans sa forme actuelle n’est pas compromise. La restructuration en cours de la formation des
enseignants primaires pourra-t-elle intégrer à l’avenir tous les contenus nouveaux à traiter ou
mènera-t-elle à une diversification en fonction de tâches moins vastes? »

« A l’avenir il sera nécessaire de s’entendre:
Au plan suisse: sur les valeurs à promouvoir, les compétences prioritaires à développer durant la
formation de base/initiale et les niveaux de référence à atteindre à chaque pallier entre les degrés en
mathématiques et en langues. Il sera ainsi possible de définir un projet éducatif minimal en
commun. Un cadre suisse de référence serait sans aucun doute une assise souhaitable pour les
projets cantonaux et régionaux. La CDIP en assurerait la conduite pour la formation de base. Elle
partagerait sa responsabilité avec la Confédération pour la formation initiale. »

« Vision du futur: la maison où l’on apprend [sic !]
Une école qui intègre les jeunes dans toute leur diversité demande une réorganisation.
Jusqu’à présent l’enseignement était dispensé essentiellement en classe par un corps enseignant formé
à sa profession et des moyens d’enseignement généralement imposés, ceci dans le cadre d’un horaire
fixe. A l’avenir, il s’agira toujours davantage d’atteindre des objectifs plus exigeants, selon des
modalités plus individuelles et avec des mesures de soutien, ceci dans une école “sur mesure”. »

« De manière générale, il faut faire prendre conscience aux jeunes qu’apprendre tout au long de la
vie constitue une base essentielle pour les activités à long terme dans une existence. A côté de la
transmission de savoirs, l’école obligatoire influence aussi des attitudes. »

Que l’école veuille influencer des attitudes peut sembler naturel sauf si on sait ce que ce mot veut dire
selon les « experts » de l’éducation. Voici la définition du mot attitude, donnée par l’UNICEF dans
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son site sur les Compétences pour Vivre (Life Skills) : Le terme ‘attitudes’ est utilisé partout dans ce
site pour englober le large domaine des normes sociales, de l’éthique, des valeurs morales, des
droits, de la culture, de la tradition, de la spiritualité et de la religion et des sentiments sur soi et vis
à vis des autres. (trad.)

C’est toutes ces caractéristiques de l’être que l’école veut « former » grâce à sa nouvelle mission
éducatrice. Dès lors, il me semble évident que le mot « éducation » signifie « endoctrinement » dans la
nouvelle école. C’est une des raisons pour lesquelles aucun parti politique n’est franchement contre
cette magnifique réforme qui donne l’outil idéal à ceux qui sont au pouvoir : façonner les esprits selon
leur idéologie.

Les Nouveaux contenus (thèmes) imposés à l’école

« Ce qui me gêne, ici, ce n’est pas tant l’insolente partialité politique de cette nouvelle morale de
l’école publique que l’idée même de faire assumer par l’école de l’Etat un projet éducatif aussi
global sans qu’il y ait eu le moindre débat médiatique ou parlementaire à ce sujet et la moindre
possibilité pratique pour les parents de s’y opposer ou d’y soustraire leurs enfants. Il y a évidemment
ici, consciente ou non, et sous prétexte d’une prétendue démission éducative des familles, une volonté
abusive de prendre en charge l’intégralité de l’éducation de l’enfant, depuis son « hygiène bucco-
dentaire » jusqu'à ses comportements socio-économiques, en passant par les sentiments les plus
intimes qu’éveille la vie sexuelle et amoureuse. »
                                                                     Philippe Nemo, Le chaos pédagogique60

Par quels biais, ces nouveaux thèmes à faire intérioriser aux élèves, ces « nouveaux contenus » qui
remplacent les connaissances purement scolaires nous arrivent-ils ?
J’ai trouvé un rapport de l’Unesco intitulé « Réunion d’experts sur la Formation des Enseignants et
l’introduction des nouveaux contenus dans les programmes de formation pédagogique »61. Les
« thèmes » exposés par les experts de six pays nous donnent une idée des nouveaux contenus qui se
trouveront dans les cahiers des écoliers, et les extraits du rapport, des nouvelles manières de faire de
l’éducation nouvelle : faire acquérir des comportements, utiliser des ordinateurs, l’enseignant devient
facilitateur, l’enseignant devient éducateur, les médias sont à considérer comme le nouvel outil
didactique de l’école, l’interdisciplinarité, l’UNESCO devient la nouvelle source d’inspiration pour
l’école, l’auto-apprentissage, l’ouverture de l’école au monde extérieur.

Thèmes :
«Formation pédagogique, consommation, santé et environnement» (Danemark).
«Formation pédagogique et éducation à vocation internationale» (Allemagne).
«Formation pédagogique et dimension européenne de l’éducation» (Pays-Bas).
«La formation pédagogique, l’école et le monde d’aujourd’hui» (Portugal).
«Formation pédagogique et introduction des nouvelles technologies dans l’éducation
spéciale» (Espagne).
«La formation des maîtres et le thème de l’eau dans un monde en mutation» (Yougoslavie).

Extraits du rapport:
                                                            
60 Philippe Nemo, Le chaos pédagogique, Albin Michel, 1993, p.140
61 UNESCO, Experts’ meeting on teacher training and new contents in teacher training curricula,
Paris, 16-18 septembre 1991,
www.unesco.org/education/pdf/44_22.pdf (en anglais)
www.unesco.org/education/pdf/44_22_f.pdf (en français)
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« La sécheresse, la pollution de l’eau et la distribution des ressources en eau sont devenues
récemment des problèmes d’une importance majeure en Yougoslavie. D’autre part, les éducateurs ont
estimé qu’il fallait aussi familiariser les élèves avec le problème de l’eau dans le monde. C’est dans
ce contexte qu’est né le projet sur l’eau. (...)
Les débats ont porté sur les points suivants :
- dans les projets de ce type qui concernent des problèmes mondiaux, il est très important d’aider les
élèves à trouver eux-mêmes des solutions ;
- lorsque les jeunes s’intègrent dans la société, ils ne doivent pas rendre responsables des problèmes
ceux qui ne le sont pas ;
- afin d’inciter les maîtres à parler davantage des questions qui touchent à l’environnement,
il faut élaborer un modèle de formation en cours d’emploi offrant la possibilité de cours de plusieurs
semaines. La formation initiale devrait elle aussi faire une plus large place aux questions relatives à
l’environnement ;
(...) »

« L’importance de la dimension européenne de l’éducation tient au processus, unique dans l’histoire,
de l’intégration européenne et à l’émergence du concept de supranationalité, qui est en train de
supplanter celui d’Etat-nation. L’intégration européenne ne se réfère pas seulement à un processus
politique et économique. Elle signifie également une interdépendance plus étroite sur les plans social,
psychologique et culturel. Les normes et les valeurs s’internationalisent de plus en plus.
Ses conséquences sur l’éducation sont les suivantes :
(a) le contenu des programmes doit changer,
(b) il faut encourager les échanges,
(c) l’enseignement des langues doit être axé sur la communication. »

« (...) - il faut intégrer les nouveaux éléments aux programmes et ne pas se contenter de simples
ajouts. Les Pouvoirs publics, les Planificateurs de l’enseignement et les concepteurs des
Programmes scolaires doivent participer à cette tâche ;
- il faut développer le travail en équipe parmi les enseignants afin de faciliter l’interdisciplinarité. Il
faut aussi que les enseignants travaillent dans cette optique (...). »

« DEBAT GENERAL
(...)Le cloisonnement, en d’autres termes la fragmentation du savoir, qui a été l’un des traits
spécifiques des programmes scolaires, devra peut-être faire place à une approche plus holistique des
problèmes mondiaux. »

«  (i) Le rôle de l’enseignant

Au lieu de dispenser le savoir, l’enseignant doit le faciliter : c’est là l’un des nouveaux modèles à
appliquer dans le système éducatif. Il faut considérer les enseignants comme des éducateurs.
L’introduction de nouveaux contenus exige donc non seulement des connaissances générales, mais
aussi certains comportements et certaines compétences.
Aussi les enseignants doivent-ils être capables d’observer les mutations sociales afin d’assumer
leurs responsabilités à l’école face à ces changements.
Les enseignants doivent également être capables d’introduire des stratégies novatrices pour traiter
des nouveaux contenus.(...)
Les médias locaux ont un rôle important à jouer dans la formation pédagogique (en d’autres termes,
ils ont un rôle à jouer en tant qu’outils didactiques).

(ii) L’aspect institutionnel

Si la société change, il est urgent que l’éducation change aussi. I1 doit donc y avoir interaction
étroite entre les institutions de formation pédagogique et la communauté environnante - d’où l’intérêt
de la participation des parents aux activités scolaires. (...)
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Dans le cadre de la formation permanente des enseignants, le recyclage doit être considéré comme
un élément de l’activité professionnelle. I1 faut cependant motiver les enseignants, par exemple en
leur donnant les moyens de se perfectionner et, chaque fois que possible, en sanctionnant
officiellement le recyclage d’une manière ou d’une autre. (...)

(iii) Programmes

Les approches interdisciplinaires et multidisciplinaires sont à la fois souhaitables et utiles pour la
formation des enseignants. (...)
Etant donné que de nouveaux contenus ne cessent de se faire jour, les participants se sont
interrogés sur la nécessité de définir des critères de sélection de ces contenus. I1 faudrait établir un
cadre flexible qui permette d’introduire dans les programmes les grands problèmes d’aujourd’hui.
Enseignants et administrateurs doivent assumer en commun la responsabilité de la conception de
programmes de formation pédagogique appropriés. Ils peuvent être beaucoup aidés dans cette tâche
par des experts capables de les informer de l’évolution des programmes. (...)

(iv) Matériels didactiques

(...) Les matériels didactiques doivent comprendre, outre des manuels scolaires, des diapositives, des
vidéos, des logiciels, etc., de sorte qu’il faut familiariser les maîtres avec la production de ces types
de matériels.
Les matériels didactiques doivent également inciter les élèves à travailler par eux-mêmes :
il faut donc accorder plus d’importance à l’auto-apprentissage et à l’indépendance.
La diffusion de ces matériels didactiques pourrait contribuer très utilement à celle des nouveaux
programmes. Il serait donc souhaitable qu’ils soient facilement disponibles et peu coûteux. »

Un exposé de référence qui devait servir de préparation à cette réunion des experts, se trouve dans
l’annexe IV du rapport (disponible seulement dans la version en anglais). En voici quelques extraits
intéressants que j’ai traduits:

- Un autre aspect important est de rapprocher l’éducation et le monde du travail en favorisant la
formation continue et l’éducation tout au long de la vie.
- Dans cette nouvelle situation, la formation des enseignants a un rôle à jouer aussi bien dans les
institutions d’éducation que dans la communauté tout entière. Comment l’éducation des enseignants
peut atteindre ses objectifs ? Une des alternatives serait d’élever son niveau afin de l’adapter aux
développements nouveaux et faciliter l’accès à l’apprentissage au lieu de suivre un programme de
formation encyclopédique.
- C’est, entre autres, par des curriculums plus flexibles à tous les niveaux, de l’école primaire aux
hautes études, que nous pouvons atteindre les objectifs de la qualité et de la pertinence de l’éducation.
- Une approche interdisciplinaire est recommandée lors du traitement des nouveaux contenus. Nous
rappelons que dans l’approche interdisciplinaire plusieurs sujets convergent vers un thème commun,
comme c’est le cas pour les six nouveaux contenus proposés dans cette réunion mais aussi pour
d’autres thèmes comme les drogues, le SIDA, la population etc. Dans l’approche multidisciplinaire,
les nouveaux contenus sont incorporés dans chaque discipline, par exemple, le thème  de la
population ou de l’environnement est étudié dans le cadre de chaque matière scolaire.
- Selon une étude internationale (1987) de l’UNESCO comparant les tendances dans les réformes de
curriculum, les auteurs considèrent que la formation sera l’investissement le plus important de l’an
2000, l’éducation sera dirigée vers les compétences et la créativité. La formation sera basée sur la
capacité de l’auto-instruction et l’auto-évaluation, donnant aux étudiants un goût pour l’innovation
et la participation. L’étude prévoit aussi pour les années à venir : plus de périodes d’alternance entre
la formation et le travail, c’est-à-dire l’éducation tout au long de la vie, plus d’insistance sur la
qualité et l’efficacité de l’éducation, l’accentuation de l’auto-apprentissage, de l’indépendance et de
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la créativité et un renouveau dans les initiatives individuelles ou privées remplaçant l’assistance
institutionnelle dans le domaine de l’éducation ainsi que dans d’autres domaines.
- l’objectif de n’importe quel programme éducatif sur l’environnement (cela peut aussi être appliqué à
n’importe quel autre contenu), doit être le développement de la compétence. Des connaissances
générales, des attitudes et des savoir-faire sont les compétences nécessaires pour incorporer les
dimensions environnementaux dans les programmes éducatifs.

N’importe quel groupe de pression, pourra-t-il, à condition d’être assez puissant,  incorporer son
agenda politique ou économique dans les programmes scolaires ? Le contrôle de la population, la
drogue, la pollution, la famine, l’égalité des sexes, la spiritualité, la violence, le SIDA, les droits de
l’enfant... Est-ce grâce à ces sujets ressassés jour après jour et traités par l’intermédiaire de coupures
de presse ou des films, que l’école promet la réussite pour tous ? Comment trouver un peu de temps
pour la littérature, l’histoire et les maths si le temps scolaire est inondé par ces thèmes ? L’école doit-
elle laisser tomber sa finalité « libératrice » par la transmission des connaissances et devenir un lieu
d’endoctrinement et du suivisme?

Le magazine de l’International de l’Education (Juin 2000)62, dans son dossier sur les Nouveaux
Contenus, soulève la problématique des demandes multiples faites à l’école, mais semble être
d’accord avec l’Unesco dans le sens qu’il faut en tenir compte à l’école et que l’école doit s’adapter
aux changements imposés par la mondialisation et l’économie :

« Le contenu du programme
La société et le marché du travail connaissent des changements rapides. La mondialisation,
l'introduction de nouvelles technologies, les changements dans l'organisation du travail et le
développement et la diffusion de l'information sont des éléments importants des changements qui
affectent l'éducation. Les questions les plus pointues pour le programme sont donc les suivantes:
quelles sont les nouvelles qualifications nécessaires pour le marché du travail dans la société
moderne et quels effets les nouvelles technologies auront-elles sur les qualifications nécessaires
dans la vie professionnelle?
Un enseignement de qualité dépend dans une large mesure du bon choix, ce qui signifie que
l'éducation doit faire face aux changements qui s'opèrent dans la société. Des problèmes comme
l'environnement, le sida, la violence et la menace croissante que font peser sur la démocratie le
racisme et la xénophobie doivent être abordés dans l'enseignement dispensé aux élèves. Trouver des
méthodes positives et globales pour améliorer le travail dans ces matières contribuera certainement à
améliorer la qualité de l'enseignement. (...) »

L’histoire et la géo

Le cas des cours d’histoire et de géographie qui n’ont plus rien d’historique ni de géographique, m’a
longtemps tracassé. Les mêmes sujets étaient ressassés année après année, utilisant tantôt les bébés
phoques morts lors d’une pollution, tantôt les Inuits détruits par la civilisation occidentale, les indiens
d’Amérique massacrés par les Blancs ou le loup tué pour sa peau (par les riches évidemment)... Il n’y
a bien sûr pas que l’histoire et la géographie qui se sont transformées en outils de propagande. C’est
comme si toutes les disciplines des plans d’études étaient vidées de leurs contenus factuels pour être
remplis avec une idéologie de formatage (nouveaux contenus). Le numéro 95 de la publication
« Information et Innovation en éducation»63 du Bureau International d’éducation de l’UNESCO (et
oui, encore elle...) est édifiant à ce sujet.

                                                            
62 Dossier Nouveaux Contenus, magazine de l’International de l’Education, juin 2000, www.ei-
ie.org/pub/french/fpbmag_june00.pdf , page inatteignable
63 UNESCO, publication du Bureau Internationale de L’Education « Information et Innovation en
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Extraits :
«Le 12 juin 1998 s’est tenu à Genève, au Bureau international d’éducation, un colloque dont le thème
provenait du projet de recherche « Apprendre à vivre ensemble grâce à l’enseignement de l’histoire
et de la géographie ». (...)
Dans le cadre de la mondialisation et de la régionalisation, on doit s’interroger sur les contenus de
l’enseignement de l’histoire et de la géographie. Quelle culture reconnaître : la locale, la régionale,
la nationale, l’internationale ou la mondiale ? Quel sens doit-on donner à nos contacts avec
d’autres cultures, dans un monde qui se mue progressivement en « village planétaire ?» (...)
La période 1950–1970 a été marquée par une stagnation, puisque l'on pensait que l'enseignement de
la géographie, du moins, devait refléter une position neutre. Cette ère s'est achevée à la fin des
années 70 lorsque, sous l'influence de l'idéologie socialiste, on a assisté à un changement conceptuel :
l'enseignement de la géographie devait contribuer à réduire les inégalités sociales. Parallèlement,
les gouvernements eux mêmes ont commencé à attacher de l'importance à la contribution de
l'enseignement de la géographie au  développement économique. L'État est donc intervenu en
contrôlant les programmes et les examens.
(...)
L'enseignement est également orienté vers la connaissance de réseaux qui encouragent l'échange des
informations, ou entre les personnes et celui des biens, à l'échelle planétaire. Les nouveaux réseaux
soutiennent-ils la souveraineté nationale ou plutôt ouvrent-ils la porte à un concept plus vaste, celui
d'appartenance à un « village planétaire » ? Ces réseaux renforcent-ils les liens entre la région,
l'État et le monde ? Quels mécanismes institutionnels utilise-t-on dans la protection du territoire
national ? À ce sujet, une tension entre l'intérêt national et le marché mondial devient manifeste.
L'histoire et la géographie doivent aborder ces tensions et nous aider à comprendre le nouveau type
de citoyenneté qui est en train d'émerger. (...)La mission fondamentale de la géographie et de
l’histoire est de construire des ponts entre des espaces fragmentés et le monde. (...) l’enseignement
de la géographie et de l’histoire devrait nous apprendre l’appartenance à des espaces différents et
multiples, et au monde, c’est-à-dire la continuité qui existe entre les territoires, la fragmentation de
ceux-ci et le fait qu’il n’existe pas seulement des espaces emboîtés, mais bien plutôt des espaces
interdépendants.
(...)
Développement de trois concepts:
a) identité — il faut absolument savoir qui on est, d’où on vient, pourquoi on est là, c’est essentiel ;
b) altérité : qui sont les autres, comment entre-t-on en relation avec les autres, comment comprendre
les autres ;
c) universalité : c’est-à-dire la mondialisation, la transculturalité, la mobilité des réseaux, les
systèmes, etc.
(...) nous devons faire comprendre le système de valeurs selon lequel nous vivons, quels sont les
systèmes de valeurs des autres et faire en sorte que les premiers et les seconds puissent se rencontrer.
Nous devons cependant porter la plus grande attention à deux terrains potentiels de conflits: a) le
concept de territoire et celui de communauté ; et b) le concept d’État et celui de frontières.

Post-scriptum
(...) certains concepts sont privilégiés, tels que ceux de dialogue, de tolérance, d’égalité,
d’intégration, de justice sociale, de partenariat et de diversité. Ils permettent en effet de réfléchir, en
termes de « foyers de vie », à des échelles géographiques et temporelles variées, et de penser en
affiliations multiples, en compréhensions réciproques.
À l’inverse, certains concepts paraissent dangereux, tels que ceux de nationalisme, de
protectionnisme, d’exclusion, de dissymétrie et de frustration.
Pour rompre avec une histoire et avec une géographie à vocation nationaliste, privilégiant la
réflexion à une seule échelle géographique et temporelle, il importe d’ouvrir les disciplines pour
                                                                                                                                                                                             
Education », no.95 de juin 1998,  
www.ibe.unesco.org/International/Publications/Innovation/InnovationPdf/inno95f.pdf  , page
inatteignable, voir www.ibe.unesco.org/publications/Innovation/inno95f.pdf
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éviter de masquer, voire de cacher délibérément ce qui dérange. Cette réflexion se fait à la fois sur
le plan des contenus, qu’il faut expliciter, et des méthodes, indispensables à l’organisation de la
connaissance. »

Mises à part la santé globale et l’éducation globale, qui travaillent à la destruction de l’identité
personnelle, il s’agit maintenant de mettre en place, pour achever aussi la souveraineté et l’identité
nationales, la démocratie globale , devenue, paraît-il, obligatoire à cause de l’économie globale. Il est
effrayant de constater que la mise en place des structures et des normes internationales se fait dans
l’indifférence totale de la part du citoyen qui n’a pas droit à la parole. Le tout en répétant le mot
démocratie sans compter.  Dans son discours du 15 octobre 2000, à la clôture des 3èmes « Rendez-
vous de l’Histoire »64 tenus sous le haut patronage de l’UNESCO , M. Boutros Boutros-Ghali,
secrétaire général de l’Organisation Internationale de la Francophonie et secrétaire général de l’ONU
de 1992 à 1996, parle d’une utopie moderne qui est celle de la démocratie globale, qu’il considère
comme «un enjeu fondamental pour la communauté internationale » dans le cadre d’un « nouvel ordre
mondial ». Extraits de ce discours :

« (...) alors même que les Etats accèdent progressivement à la démocratie, la réalité du pouvoir
mondial échappe progressivement aux Etats dans la mesure où la globalisation implique
l’émergence de nouveaux pouvoirs qui transcendent les structures étatiques. Le risque est donc
grand de voir les Etats devenir tout à la fois de plus en plus démocratiques et de moins en moins
maîtres des décisions essentielles qui engagent leur avenir et celui de la planète. Cette mission
globale de démocratisation ne peut être conduite qu’en agissant à tous les niveaux où s’exerce le
pouvoir dans la société internationale. Cela nécessitera, sans doute, la création de nouvelles
institutions politiques, mais aussi une réforme des organisations internationales existantes. Car,
autant la démocratie, à l’échelon national, est désormais parfaitement structurée, autant, à l’échelon
internationale, elle reste à inventer. Il existe, certes, des institutions internationales - l’ONU, la
Banque Mondiale, le Fonds monétaire international. On dispose, aussi, de processus de décision
internationaux, et des normes internationales. Mais il n’y a pas, à ce jour, à l’échelle internationale,
de structures équivalentes à celles mises en place à l’intérieur des Etats démocratiques. Equivalentes
dans l’esprit, mais différentes dans la forme. Car la démocratie internationale ne peut se réduire à
une transposition des structures de la démocratie nationale. Elle doit faire l’objet d’une architecture
spécifique, nouvelle, dans la mesure où elle ne s’adresse pas directement aux citoyens, mais à des
entités, des organisations, des ensembles de populations. Le concept de démocratie globale est donc
nouveau.»,

« (...) les municipalités, les parlements, les universités, les syndicats, les groupements religieux, les
médias doivent pouvoir jouer un rôle dans la démocratisation de la politique internationale. Et j’y
ajouterai les entreprises. L’entreprise transnationale est, aujourd’hui, un lieu fondamental de
pouvoir à l’échelle de la planète. En tant que telle, elle doit être associée plus étroitement aux
décisions internationales. Mais, dans le même temps, elle doit accepter d’inclure les perspectives de
l’intérêt général et du bien être collectif dans ses stratégies économiques. Car il ne s’agit plus,
aujourd’hui, ni de prôner je ne sais quelle planification générale, ni de laisser la loi du profit gérer
l’avenir économique du monde et des générations futures [il y en a qui rêvent : corruptions, fusions,
restructurations, plans sociaux, chômage...., le bien être collectif quoi !]. Cette participation des
entreprises à l’élaboration d’un nouvel ordre social transnational est d’autant plus importante que
l’affaiblissement des moyens de contrôles étatiques, la plus grande perméabilité des territoires et
l’émiettement des intérêts économiques nationaux, nécessitent d’inventer de nouvelles normes et de
nouvelles pratiques dans le domaines de la concurrence. Pour ce faire, je suis persuadé de la
nécessité de faire participer les grands responsables économiques privés à l’élaboration de ces
normes. »   

                                                            
64 Discours du 15 octobre 2000 de Boutros Boutros-Ghali à la clôture des 3èmes Rendez-vous de
l’Histoire, www.rdv-histoire.com/cont_ht/doc3.pdf , page inatteignable
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Ce gouvernement mondial tant désiré et ce nouvel ordre social prétendument démocratique, instauré
grâce à  la prise du pouvoir régulateur par les élites transnationales et la perte inévitable de démocratie
à l’échelle du citoyen qui en découle sont soulignés par Taguieff dans son Résister au bougisme65:

« Le contenu réel de la ‘modernisation’ est l’intégration, dans l’espace marchand, de toutes les
institutions, l’extension illimitée des logiques de fonctionnement de l’entreprise. » (...) Rapidité,
efficacité, flexibilité, rentabilité. L’entrée dans la société ‘bougiste’ planétaire et l’imposition à tous
les peuples des valeurs de l’individualisme moderne/occidental (utilitaristes, ‘compétitiviste’,
hédonistes) s’accompagnent d’une réduction de la démocratie au couple formé par les droits de
l’homme et le marché libre, sans frontières. (...) Ne doit rester que le face-à-face de l’universalité
humaine abstraite et de l’individu insulaire, mobile et sans mémoire, réduit à lui même,
littéralement dé-lié. Cette volonté d’éliminer les peuples, les nations et les Etats souverains est
l’attribut principal du sujet mondialisateur et/ou globaliste, celui qui incarne ou représente le
nouveau pouvoir polymorphe émergeant à l’échelle planétaire. C’est là priver la démocratie de son
champ d’inscription et d’exercice, c’est plus largement abolir l’espace politique.» (p.12-14), « (...)
l’idée d’une démocratie unique est une abstraction vide, ou bien l’expression d’une dangereuse
utopie impériale, fondée sur le rêve d’un empire planétaire gouverné par des super-oligarques,
caste d’imposteurs suprêmes célébrant le culte de la Démocratie, après en avoir confisqué le nom et
interdit la pratique réelle. (...) Une impensable ‘démocratie’ sans dêmos ni kratos. Sans référence à
une identité collective historiquement constituée, sans souveraineté du peuple, sans Etat, sans
territoire.» (p. 43-44), « On dénonce inlassablement le ‘nationalisme’ ou ‘l’ultra-nationalisme’, toutes
les fois qu’une nation se montre réfractaire aux normes globalistes ou aux dictats de tel ou tel ‘régime
globalitaire’. Telle est la pensée conforme, convenable, normalisée, qui règne dans le troupeau docile
des âmes domestiquées. » (p.88) , « (...) les élites intellectuelles, politiques et médiatiques qui portent
et illustrent le messianisme globaliste, et démonisent simultanément tous les réfractaires à son
imposition planétaire, sont au service de la nouvelle classe-caste transnationale qui, cumulant les
pouvoirs économico-financiers et technologiques, vise en outre à se substituer aux dirigeants
politiques traditionnels, élus de plus en plus évidemment dans des conditions pseudo-démocratiques
(simple affaire de marketing), largement incompétents et de plus en plus impuissants. » (p.121)

                                                            
65 Résister au bougisme, op.cit.


